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ARSENAL DE LA MARINE, Saïgon 

1865 : assemblage d’un dock flottant et aménagement de l’arsenal.  

Mort de M. Paul Dislère  
(Les Annales coloniales, 7 avril 1928) 

Nous apprenons la mort de M. Paul Dislère, président de section honoraire au 
Conseil d'État, qui a succombé aux suites d'un accident d'automobile récent.  

Fils d'un percepteur, M. Paul Dislère était né à Douai en 1840. Élève de l'École 
Polytechnique, il en sortit dans le génie maritime (1861). Il remplit une mission de dix-
huit mois comme ingénieur de la division navale du Mexique, et, à l'âge de vingt-huit 
ans, il fut appelé à la direction de l'arsenal de Saïgon (1868-1871). Secrétaire du Conseil 
des travaux de la marine, il fut chargé de visiter les arsenaux d'Europe (1874 et 1876). 
Maître des requêtes (1870), puis conseiller d’État (1881). il fut appelé en 1883 à la 
direction des Colonies au ministère de la Marine.  

M. Paul Dislère devint, en 1898, président de section au Conseil d'État. Il fut membre 
du jury supérieur de l'Exposition de 1900 et président de l'Association pour 
l'avancement des sciences. À force d'habitude, les questions coloniales lui étaient 
devenues familières et son Traité de législation coloniale fit en son temps autorité, ainsi 
que, dans un autre ordre d'idées, sa Législation de l’armée française.  

Président du conseil d'administration de l’École coloniale, il était aussi président de la 
Commission des Monuments préhistoriques et vice-président de l'Institut de 
paléontologie humaine.  

En dehors de ses œuvres déjà citées, il y a lieu de signaler : la Marine cuirassée, les 
Croiseurs de guerre de course, la Guerre d'escadre, Notes sur l’organisation des 
colonies, la Colonisation au dix-neuvième siècle.  

Grand-Croix de la Légion d'honneur, M. Paul Dislère était membre du Conseil de 
l’ordre. Il y rapportait, les propositions coloniales.  

Edmond RÉCOPÉ  1

X-Génie maritime 
directeur de l'arsenal de Saïgon (15 août 1875-20 juillet 1877) 

Edmond Récopé 
—————— 

INGÉNIEUR DE LA MARINE 
PRÉSIDENT DE LA COURSE PARIS-MARSEILLE 

MEMBRE DU COMITÉ 
DE L'AUTOMOBILE-CLUB DE FRANCE 

 Edmond Récopé (1847-1921) : nous le retrouverons administrateur à Paris de l'International Nickel 1

Corp. opérant en Nouvelle-Calédonie. Voir encadré. 
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(La Locomotion automobile, no 12, 12 août 1896, p. 202-203) 

……………………… 
Trop sérieusement actif pour se plaire longtemps à la vie monotone des ports, il 

rechercha et obtint le poste, dangereux à l'époque, de directeur à l'arsenal de Saïgon. 
C'était au début de la conquête ! 
Tout était à créer dans une colonie à peine pacifiée, où l'insalubrité et le manque de 

confort n'étaient pas le moindre péril.  
Un labeur acharné, incessant et sans trêve dans de dangereuses conditions de climat, 

en se prolongeant plusieurs années, faillit lui coûter la vie. Il ne dut qu'à son énergie, à 
sa volonté de vaincre, à sa gaieté que rien ne peut abattre, de revenir vivant en France 
où l'attendait la croix de la Légion d'honneur, bien méritée certes, qu'il reçut sur la 
proposition de son chef, l'amiral Duperré, et qu'avait précédée une inscription à l'ordre 
du jour du Ministre de la Marine.  

Sa santé rétablie, il reprit son service à Brest.  
————————— 

En 1878, l’administration française eut l’idée singulière de lancer dans la circulation 
des pièces françaises de 1 centime, après les avoir fait trouer, comme les sapèques, 
dans les ateliers de l’arsenal de Saïgon. Cette combinaison peu heureuse n'eut aucun 
résultat ; les indigènes ne les acceptaient pas, et toutes — sauf celles conservées par les 
collectionneurs peu nombreux — restèrent dans les caves du Trésor, pour retourner au 
creuset de l’arsenal (Colonel Debon, « Histoire de la piastre », La Dépêche coloniale, 24 
juillet 1920).  

————————————— 

1888 (3 JANVIER) : INAUGURATION DU BASSIN DE RADOUB 

————————— 

ARSENAL DE LA MARINE 
(Annuaire de l’Indochine française, 1890, pp. 254-255) 

M. TURQUET DE BEAUREGARD, Légion d’honneur, capitaine de vaisseau, 
commandant de l'arsenal. 

GÉNIE MARITIME. 
MM. RAYSSELLANGE (Séverin-Edmond), ingénieur de 2e classe, directeur des travaux 

de l'arsenal. 
NOURY (Adrien-Paul-Auguste), sous-ingénieur de 2e classe. 

COMMISSARIAT. 
M. NISSEN (Nicolas-Gaspard-Ernest), sous-commissaire, commissaire de l'arsenal. 

PERSONNEL ADMINISTRATIF DES DIRECTIONS DE TRAVAUX. 
MM. COULOMB (Hyacinthe-Clément-Grégoire), sous-agent administratif, chef de 

comptabilité de l'arsenal. 
RROCAS (Jean-Baptiste), commis de 1re classe. 
DUCHEMIN (Adolphe-Édouard), commis de 2e classe. 
MALET (Camille-Étienne), idem. 
FRÉLAT (Charles-Sylvain), commis de 3e classe. 
LE DÉAUT (Julien-Jean), idem. 
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LE MIÈRE (Louis), commis de 4e classe. 
KAMMÉRER (Étienne), idem. 
CASTEL (Marius), idem. 
FÉRAUD (Louis), idem. 
L'HOSTIS, idem. 

COMPTABLES DES MATIÈRES. 
MM. JOUVE (Joseph-Laurent-Marius), sous-agent comptable, garde-magasin général 

de l'arsenal. 
MAUREL (Ferdinand-Louis), commis de 1re classe. 
MARBOT (Louis-Marie), commis de 2e classe. 
DAVID (Victor-Marie), commis de 3e classe. 
BELLON (André-Marius), commis de 4e classe. 
MARÉ (Louis-Adolphe), idem. 
AUGIER (Louis-Eugène), idem. 
KERNEVÈS (Olivier-Alexis), distributeur. 

MAISTRANCE. 
MM. HOFFER (Thébaud), maître entretenu, chargé des ateliers à métaux. 
IZEMBERT (Louis), maître entretenu, chargé des ateliers à bois. 

TRAVAUX HYDRAULIQUES. 
M. LE FALHUN (Victor-Marie), conducteur des travaux hydrauliques. 

————————————— 

NOUVELLES ET RENSEIGNEMENTS  
(L'Avenir du Tonkin, 13 avril 1898) 

Notre confrère le Petit Marseillais, nous apprend le suicide de M. Mollard ingénieur 
de la Marine, qui s'est tiré un coup de revolver dans la tête ; la mort a été instantanée 
M. Mollard a été directeur de l'arsenal de Saigon pendant deux ans ; sa santé a toujours 
été très délicate, il était d une constitution chétive.  

On attribue son suicide au chagrin d’être toujours malade et aux souffrances qu'il 
endurait.  

————————————— 

De 1898 à 1900, le sous-directeur de l’arsenal fut André Haarbleicher (1873-1944).  
Il était le fils aîné de Paul Haarbleicher (1868-1915),  

qui compta parmi les premiers actionnaires de la Banque de l’Indo-Chine  
et fut (entre autres) administrateur de la Banque transatlantique, 

et de Berthe Rheims (1853-1928)  
— qui revendiqua d’adjoindre à son nom celui d’Harbley (JORF, 3 mai 1917) —, 

sœur d’Edmond Rheims (1850-1931) 
— de la célèbre carrosserie Rheims & Auscher (anc. Rothschild fils) — 

et du banquier Jules Rheims (1863-1927). 
————— 

De 1918 à 1938, André Haarbleicher fut directeur ds constructions navales,  
puis de la flotte de commerce.  

Témoin de mariage de son cousin Jean Rheims (1902-1983),  
banquier, administrateur des Plantations de Kantroy.  

Frère de Lucien-Anselme Harbley (1874-1926), polytechnicien, 
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de Suzanne (1879-1924), épouse de Hugo Citroën, diamantaire, 
et de Maurice Harbley (1889-1953), banquier,  

administrateur (notamment) des Manufactures indochinoises de cigarettes. 
————— 

Le corps d’André Haarbleicher fut jeté d’un train le 4 mai 1944,  
quelque part entre Drancy et Auschwitz.  

cths.fr/an/prosopo.php?id=119279 

———————— 

MARINE MILITAIRE 
(La Dépêche coloniale, 16 juillet 1902) 

M. Morel (E.-C.), ingénieur en chef de 2e classe du génie maritime, est désigné pour 
continuer ses services à l’arsenal de Saïgon, en qualité de directeur des travaux, en 
remplacement de M. l’ingénieur en chef de 1re classe Champenois, qui terminera le 22 
octobre prochain sa période de séjour à cet arsenal et qui sera rattaché provisoirement 
à Toulon. M. Morel prendra passage sur le paquebot partant de Marseille le 21 
septembre prochain.  

M. l’ingénieur de 2e classe du génie maritime Laffargue , du port de Rochefort, est 2

désigné pour continuer ses services à l’arsenal de Saïgon, en remplacement de 
M. l’ingénieur de classe Bertrand, qui terminera prochainement sa période de séjour 
colonial. M. l’ingénieur Laffargue sera embarqué sur le paquebot qui partira de 
Marseille le 27 juillet à destination de l’Extrême-Orient. 

M. Clavel (Louis), surveillant technique de 2e classe des constructions navales à 
Toulon, est désigné pour continuer ses services à l’arsenal de Saïgon. Cet officier sera 
embarqué sur le paquebot qui quittera Marseille le 27 juillet 1902, à destination de 
l’Extrême-Orient.  

————————— 

MARINE MILITAIRE 
(Journal officiel de la République française, 30 septembre 1904) 

(La République des Charentes, 1er janvier 1905) 

M. Laffargue (Jean-André), ingénieur de 1re classe du génie maritime, provenant de 
l'arsenal de Saïgon, et actuellement en congé de convalescence, a été affecté au port 
de Rochefort. 

————————— 

ARSENAL DE SAIGON 
(Situation de l’Indochine de 1902 à 1907 

Annexes au rapport du gouverneur général, Saïgon, 1908) 

[270] Fondé en quelque sorte avec la ville même, l'arsenal de Saïgon s'est 
constamment agrandi avec elle. Par des développements et des perfectionnements 
successifs, on s'est efforcé d'y suivre les progrès de notre marine et il est resté, depuis 
quarante ans, la base de notre action maritime en Extrême-Orient.  

 Jean André Laffargue (1877-1944) : polytechnicien, ingénieur du Génie maritime, il effectue deux 2

séjours à Saïgon (1902-1904, 1912-1916), admis à la retraite (juin 1921), puis directeur de la Compagnie 
française de Tramways et d’éclairage électriques de Shanghaï. 
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Malheureusement, il est aujourd'hui insuffisant et la question se pose de son 
agrandissement ou de son remplacement. Cette seconde solution, qui ne pourrait être 
acceptée qu'après une étude minutieuse, ne serait probablement pas beaucoup plus 
onéreuse que la première si l'on considère les difficultés énormes que l'on rencontre à 
établir des bassins de radoub dans les terrains qui bordent la rivière de Saïgon. Elle 
permettrait d'installer un nouvel arsenal avec un outillage tout à fait perfectionné et 
laisserait pour le port de commerce, dont les besoins augmentent sans cesse, un 
emplacement des plus précieux.  

Pendant la période que nous envisageons, l'arsenal de Saïgon a reçu de nombreuses 
améliorations, surtout pendant les années 1904 et 1905. Nous en indiquons le détail ci-
dessous, mais pour donner une idée exacte de la valeur de l'arsenal [271] et de sa 
capacité de rendement, nous y avons joint le montant des différents travaux qui y ont 
été exécutés, tant pour les services de la Marine que pour la Colonie ou des particuliers. 

Dans l'arsenal de Saïgon, l'organisation du travail, déjà très satisfaisante, a été 
notablement améliorée en 1904. Le prix de revient du torpilleur de première classe, type 
S, que l'on y a construit, a été inférieur à la fois au prix du précédent et à celui d'un 
torpilleur de même classe acheté en France. 

Le surcroît de maladies à bord, qui résultait de l'entrée des navires au bassin, a 
disparu presque complètement depuis cette époque, grâce au nettoyage à blanc du 
fond du bassin et aux mesures hygiéniques qui ont été multipliées aux alentours. 

L'arsenal de Saïgon a pu répondre à toutes les demandes de l'escadre complète de 
l'Extrême-Orient ; c'était la première fois que cet arsenal ravitaillait, en même temps, 
sept grands croiseurs. Un progrès très important put être réalisé : à la suite d'études qui 
avaient duré plus de six mois, l'arsenal arriva, presque sans dépense supplémentaire, à 
doubler et même tripler la vitesse d'embarquement du charbon à bord des navires de 
guerre. 

Les approvisionnements en charbon, vivres et munitions ont été augmentés dans de 
notables proportions en 1905. Il fut, en outre, constitué à Saïgon un stock de 
ravitaillement de matériel de torpilles fixes et mobiles. 

Une entente entre les Départements de la Marine et des Colonies est intervenue à 
cette époque en vue de l'agrandissement de la pyrotechnie. 

La construction d'une caserne pour les marins fut décidée et a reçu un 
commencement d'exécution. 

Deux magasins pour le logement des fers ont été construits. 

IMPORTANCE DES TRAVAUX EXÉCUTÉS ANNUELLEMENT, DE 1902 À 1907, PAR 
L'ARSENAL DE SAIGON 
I. — Constructions navales 

(Entretien et réparation des navires de la Flotte. — Service général des ateliers et 
magasins.— Matériel flottant. — Outillage.) 

(en 
miliers de 

fr.)

1902 1903 1904 1905 1906 1907 Moyenn
e 

annuelle

T r a v a u x 
exécu tés  
(matières 
et main-
d'œuvre)

1.721 1.600 1.942 1.968 2.032 1.197 1.833



[…] 
———————— 

Annuaire général de l’Indochine française, 1908, p. 513 :  
ARSENAL DE SAIGON : Vuillerme, directeur des Travaux de l'Arsenal. — Buchez, 

sous-directeur. — Edmond, Reneaux, Mareschal, ingénieurs. — Gautier, agent 
administratif, chef de comptabilité.  

Annuaire général de l’Indochine française, 1908, p. 531-537 : 
BONNARD (Boulevard)  
5 bis, M. Marcel, arsenal. 

CHASSELOUP-LAUBAT(rue) 
13. M. Tassier, arsenal. 

D'ESPAGNE (Rue). 
5. Mme et M. Mazich Joseph  , contre-maître à l'Arsenal. 3

6. M. et Mme Janibel, commis à l'arsenal. 
7. M. et Mme Morin, commis à l'arsenal. 
14. M. et Mme  Dolori, arsenal. 
105. Mme et M. Adicéam, commis à l'Arsenal.  

FILIPPINI (Rue) 
10. Mme et M. Ayavou, commis à l'Arsenal. 

LA-GRANDIÈRE (Rue). 
3. Jobert, à l'Arsenal. 
Marchesseau, —  
Guéblé, —  
Mahaut, — 
Le Cor, —  
Barbaroux, —  
Tassy, —  
Janicot, —  
5. C. Morin, surveillant à l'Arsenal 
79. J. Salvendy, commis à l'Arsenal.  
105 bis. M. Dinh, employé à l'arsenal. 

LARCLAUSE (Rue) 
13. M. Le Bouëdec, commis à l'arsenal.  

Valeur du 
m a t é r i e l 
e t d e s 
fourniture
s

758 825 1.664 1.379 1.521 1.032 1.196

Totaux 2.479 2.425 3.606 3.347 3.553 2.829 3.029

 Joseph Mazich : né en 1857, croate, scaphandrier. De son union avec une jeune métisse, Anna Sao 3

Binard, naquit vers 1890 une fille, Jeanne, qui épousa un métis chinois, Ly Can. D’où Jeanne, qui épousa 
Camille-Pierre Cambon, directeur aux Caoutchoucs de l’Indochine à Minh-Thanh ; Jean, fils naturel ; et 
Jacqueline, mariée en 1940 à Jean Guéry, planteur de caoutchouc. Divorcée de Ly Can, Jeanne Mazich se 
remaria avec Maurice Weil, magistrat (d’après Jean Brilman, Nos familles au Viêtnam (1887-1954), Paris, 
L’Harmattan, 2014, p. 133-134 et renseignements particuliers). 



LURO (boulevard) 
2. Arsenal de la Marine.  
3. Mme et M. Carré, employé à l'Arsenal. 
5. M. et Mme Gueit, dessinateur à l'Arsenal. 
M. et Mme Le Prado, arsenal. 
11. M. et Mme  Le Bot, arsenal. 
15. M. Anicensel, arsenal. 
23. M. Morel, directeur de l'Arsenal. 

MAC-MAHON (Rue). 
56. Mme et M. Xavier Adicéam, employé à l'Arsenal. 

PELLERIN (Rue) 
152. M. et Mme Duchez, sous-directeur des travaux de l'Arsenal. 
————————— 

L'ARSENAL DE SAIGON ET LA MAIN-D’ŒUVRE INDIGÈNE 
(La Dépêche coloniale, 26 octobre 1907) 

Nous entretenons à Saïgon un arsenal qui a dans ses attributions l’entretien et les 
réparations des bâtiments présents ou de passage à Saïgon, et notamment ceux qui 
composent nos forces navales d'Extrême-Orient et d’Indo-Chine, ainsi que l’entretien et 
les réparations des immeubles de la marine. Éventuellement, il procède aux travaux de 
constructions neuves qui lui sont confiés.  

Son importance, par comparaison avec les arsenaux métropolitains, varie selon que 
l’on prend pour base l’effectif du personnel ouvrier ou le montant des dépenses en 
matières. Elle permet cependant de le rapprocher des établissements de Ruelle, d'Indret 
ou de Guérigny. Il est constant, en tout cas, que cette importance s’est 
considérablement accrue depuis quelques années. En dix ans, l'effectif du personnel a 
passé de 867 à 2.029 unités et la valeur des matières dépensées de 727.673 à 
1.110.594 francs.  

Les dépenses de l’arsenal de Saigon se sont élevées en 1905, à 2.342.138 francs, 
dont 1.271.194 francs pour la main-d’œuvre. À part les chefs d’ateliers et surveillants 
européens, celle-ci est indigène, et la moyenne de ses journées ressort à 1 fr. 79, alors 
qu'elle est de 3 fr. 52 en France. Mais ce bon marché apparent ne serait pas, en réalité, 
économique et la main-l’œuvre indigène, si faiblement rémunérée qu'elle soit, serait 
sensiblement plus coûteuse que la main-d’œuvre française. Ces conclusions, émanées 
du contrôle résident de Saïgon, sont corroborées par l’étude à laquelle a procédé le 
comité d'examen des comptes de la marine, dans son dernier rapport sur les comptes 
de 1905.  

Celui-ci a comparé la valeur de la main-d’œuvre employée, soit en France, soit à 
Saïgon, à la confection d’une quantité déterminée d’objets ou de produits fabriqués. Le 
résultat de cette comparaison a été que pour des produits de fabrication continue, dont 
la confection n’exige ni une capacité professionnelle supérieure, ni un outillage 
perfectionné, les dépenses de main-d’œuvre sont, à Saigon, supérieures de 158 % aux 
dépenses des ports métropolitains, autrement dit, à salaire égal un ouvrier français 
produit, en France, le travail que produisent à Saïgon deux Annamites et demi. 

Les termes qui ont servi à cette comparaison ne laissent pas, cependant, d’avoir 
produit, à notre avis, des résultats parfois bien dissemblables. Alors que la valeur de la 
main-d’œuvre appliquée par unité de comparaison à la confection de peinture délayée 
blanche n’a été que de 17 % supérieure à Saïgon qu’en France, ce pourcentage s’élève 



à 181 % pour une confection similaire de peinture délayée noire, à 283 % pour une 
confection de peinture délayée toile mouillée et, enfin, à 693 % pour une confection de 
peinture délayée chamois. 

Nous nous hâtons toutefois de nous déclarer trop ignorant des choses de la peinture 
pour essayer de tirer du rapprochement de ces chiffres la moindre conclusion. Les 
autres éléments utilisés dans ce rapprochement présentent également des différences 
aussi accentuées, et cette moyenne de 158 % perd, nous semble-t-il, de ces faits, 
quelque peu de sa valeur. Acceptons-là néanmoins telle qu’elle nous est donnée et 
poursuivons notre démonstration.  

Nous venons de voir qu’à salaire égal, un ouvrier français produisait comme deux 
Annamites et demi.  

Le contrôle résident de Saïgon avait trouvé qu’un ouvrier français produit autant que 
trois ouvriers indigènes. 

Ces résultats théoriques n’ont rien toutefois d’absolu. . 
Quelles peuvent être les raisons de cet état de choses ? 
À côté de considérations d’ordre secondaire, dont le manque d’outillage de l'arsenal 

de Saïgon et la nature des travaux qui y sont effectués, lesquels ne comprennent point 
de constructions neuves, il faut voir l’origine de cette insuffisance du rendement dans la 
capacité de l'ouvrier annamite, inférieure à celle de l'ouvrier européen, dans 
l’inexpérience des ouvriers employés, leur défaut d’initiative et, surtout, dans le manque 
de surveillance. On compte, en moyenne, un surveillant pour 17 ouvriers en France ; à 
Saïgon, il n'y a que 35 Français, tant chefs d'ateliers que surveillants, pour 1.825 
ouvriers annamites, soit 1 pour 55 unités. L'insuffisance numérique du personnel 
européen est manifeste. Et l’effectif que nous venons de citer est encore souvent réduit 
par les maladies, les congés et les rapatriements. Nul doute que s’il était relevé dans une 
proportion importante, le rendement de la main-d’œuvre indigène s’accroîtrait, lui 
aussi, de la manière la plus sensible et la plus heureuse, pour la bonne et prompte 
exécution des travaux confiés à l’arsenal de Saïgon. 

Nous en avons, du reste, un exemple dans le passé. Pendant les années 1901 à 
1904, le port de Saïgon a construit quatre torpilleurs dont les prix de revient ont été des 
plus satisfaisants. Le dernier construit n’a pas coûté plus cher, déduction faite des frais 
de transport des matériaux de Toulon à Saïgon, et des frais généraux d’usine que les 
torpilleurs achetés la même année en France, à l’industrie privée. D’autre part, comme 
l’envoi de torpilleurs en Extrême-Orient comporte invariablement des dépenses qui 
n’existent pas pour ceux qui y sont construits, on peut donc admettre que ce torpilleur 
n’est pas revenu à un prix plus élevé que s’il avait été acheté en France et renvoyé en 
Indo-Chine. 

Un résultat aussi encourageant aurait dû conduire à confier à l’arsenal de Saïgon la 
construction de nouvelles unités. Il n’en a pas été ainsi, et il est permis de le regretter 
pour des raisons d'ordre militaire autant qu’économique. La nécessité dans laquelle se 
trouve cet arsenal d’être toujours prêt à procéder rapidement aux réparations de la 
flotte, le rôle prédominant qui lui incomberait en cas de conflit en Extrême-Orient, 
devraient décider la marine à y entretenir en tout temps un personnel ouvrier assez 
nombreux et assez expérimenté, qu’il conviendrait d’utiliser en temps de paix en 
attribuant à cet arsenal des travaux de constructions neuves. La proportion des frais 
généraux serait d'autant moins élevée que les travaux seraient plus importants. Il y 
aurait, par conséquent, tout intérêt à confier au port de Saïgon la construction des 
petites unités de combat destinées à constituer la défense mobile de l’Indo-Chine, ainsi 
que celle des bâtiments de servitude et du matériel flottant employés dans nos 
possessions d’Extrême-Orient. 

E. PELLERAY.  
———————————— 



GÉNIE MARITIME. 
(Questions diplomatiques et coloniales, 1er mai 1912, p. 576) 

Cochinchine. — MM. Laffargue, ingénieur ppal, et Toublet, ingén. de 2e cl., sont 
désignés pour Saïgon. 

————————— 

Ingénieurs de la Marine 
(Le Petit Havre, 13 mars 1914) 

Par décret ministériel du 6 février 1914, M. Laffargue, ingénieur principal du Génie 
maritime, directeur des constructions navales et travaux hydrauliques à Saïgon, a été 
autorisé à prolonger son séjour en Cochinchine pendant une période d’an an à compter 
du 6 mai 1914. (Application de l'art. 3 de l’arrêté ministériel du 24 août 1909). 

————————— 

NAVIGATION INTÉRIEURE ET HYDRAULIQUE AGRICOLE  
EN INDOCHINE  

(Bulletin économique de l’Indochine, septembre 1914, p. 747-788) 

COCHINCHINE 
[779]  

Ouvrage d'art et bacs 
TRAVAUX NEUFS  

TRAVAUX À EXÉCUTER EN 1914  
1° - BUDGET LOCAL  

1° Installation d'un moteur à essence sur le bac du Vaïco près de Gocông et 
modification des appontements.  

L'exécution de ces travaux a été confié à l'arsenal de Saïgon par arrêté du 1er août 
1914.  

Les dépenses sont évaluées à la somme de 6.800 piastres.  
———————————— 

ACQUISITION D'UNE CHALOUPE POUR LE PORT DE SAIGON  
(Bulletin économique de l’Indochine, janvier 1915) 

Un concours a eu lieu le 9 juin 1913 pour la construction et la fourniture d'une 
chaloupe destinée au port de commerce de Saïgon, mais les offres présentées par la 
maison Dupont, Bron et Grégori, n'ayant pas été acceptées par l'Administration 
supérieure, ces travaux ont été confiés à l'Arsenal de Saïgon suivant convention 
approuvée par le Gouverneur général le 24 janvier 191. Aux termes de cette 
convention, la chaloupe sera construite conformément aux prescriptions du cahier des 
charges dressé pour le concours et approuvé par le Gouverneur général le 23 décembre 
1913. Le prix total de la construction ne doit pas dépasser 56.000 francs. Le délai de 
construction étant de 9 mois, à partir de la notification de la commande.  

Le crédit de 22.000 $ inscrit au budget général de 1913 a été reporté à l'exercice 
1914 aucun travail n'ayant pu être exécuté l'année précédente.  



ACQUISITION D'UN BALISEUR DE HAUTE MER EN REMPLACEMENT DU BALISEUR 
MARIA-LOPEZ  

La construction du baliseur de haute mer destiné au remplacement de la « Maria-
Lopez » avait été confiée après concours le 31 janvier 1912 à M. L. Denis et Cie*, 
ingénieurs constructeurs à Haïphong, moyennant le prix forfaitaire de 319.755 francs 
soit au taux budgétaire de 1912 (2 fr. 25) 42.H3, 33, le navire devait être livré dans un 
délai d'un an à compter du 26 février 1912.  

Le décès de M. Denis, ingénieur-directeur de la Société L. Denis et Cie, ayant 
entraîné la dissolution de cette société, l'Administration prononça le 28 décembre 1913 
la résiliation du marché passé avec la maison L. Denis et Cie qui n'avait d'ailleurs pas 
commencé les travaux.  

Une convention passée avec l'Arsenal de Saïgon le 10 octobre 1913 fut approuvée 
par le Gouverneur général le 29 décembre 1913. Aux termes de cette convention, 
l'Arsenal doit livrer aux Travaux publics dans le courant du mois avril un baliseur de 
haute mer conforme aux plans, dessins, cahier des charges, mémoire descriptif et 
justificatif joints au marché de MM. Denis et Cie, dépense à prévoir ne devant pas 
dépasser 400.000 francs.  

Les dépenses liquidées pendant le premier semestre de l'année 1914 sur le crédit de 
200.000 francs inscrit au budget se montent à francs 19.195,74. 

———————————— 

Les événements et les hommes  
(Les Annales coloniales, 19 juin 1915) 

Le 6 mai 1915 a été mis à l'eau un remorqueur de 600 chevaux, destiné à la 
direction des mouvements du port du guerre de Saïgon. En raison de l'état de guerre, le 
lancement a eu lieu sans aucun apparat, mais le public a néanmoins été admis à 
l'Arsenal pendant la durée de ces opérations.  

———————————— 

Ingénieurs de la Marine 
(Journal officiel de la République française, 31 mai 1916) 

Par décision ministérielle du 30 mai 1916, une prolongation de congé de 
convalescence de deux mois à solde entière, pour compter du 1er juin 1916, a été 
accordée à M. Laffargue, ingénieur en chef de 2e classe du génie maritime, provenant 
de Saïgon. 

————————— 

COCHINCHINE 
Les événements et les hommes  

(Les Annales coloniales, 2 septembre 1916) 

Voici « l'histoire par le communiqué » — toujours le bref communiqué — du voyage 
de M. le gouverneur p. i. [Jean-François] Charles, en Cochinchine :  

……………………… 
Le 24 juillet, le gouverneur général, accompagné du gouverneur de la Cochinchine et 

du commandant de la Marine, a visité l'arsenal de Saïgon, où, depuis plusieurs mois 
déjà, a été organisée la fabrication des obus.  



Le gouverneur général a constaté l'activité des ateliers et les résultats remarquables 
auxquels était arrivé le personnel de l'arsenal en installant de toutes pièces une 
fabrication aussi délicate et aussi complète.  

M. Charles, en remerciant M. Bertrand, directeur de l'arsenal, de l'avoir accompagné 
dans cette intéressante visite, lui a adressé ses félicitations et l'a chargé de les 
transmettre à ses collaborateurs.  

——————————— 

TRIBUNE LIBRE 
Des Marines coloniales françaises 

par Olivier GUIHÉNEUC 
(Le XIXe siècle, 29 décembre 1917) 

……………………… 
De 1898 à 1902, huit bateaux torpilleurs français de 100 tonnes ont été montés à 

l'arsenal de Saïgon par la main-d'œuvre indigène sous la direction de M. l'ingénieur 
Champenois ; il est à peine besoin de rappeler que l'arsenal français de Fou-Tchéou a 
construit, avec la main-d'œuvre chinoise, des canonnière de 800 tonnes et des cargos 
encore plus grands.  

……………………… 
—————————————— 

L'outillage économique 
DE L'INDOCHINE  

Les constructions navales à l'arsenal de Saïgon  
par H. C. [Henri CUCHEROUSSET] 

(L’Éveil économique de l’Indochine, 4 août 1918)  

On s'imagine difficilement quel travail considérable entraîne la construction d'un 
navire de 3.500 tonnes comme celui que la Colonie a chargé l'arsenal de Saïgon de 
construire pour la flotte intercoloniale.  

Non seulement il a fallu construire une cale, mais il a fallu remanier une bonne 
partie, du plan de l'arsenal et ériger de nouvelles constructions en remplacement des 
anciennes.  

Chercher à utiliser ce qu'on a et à le compléter au fur et à mesure est sou vent, en 
matière d'industrie, une forte mauvaise politique. C'est ce qu'on à bien compris à 
l'arsenal et l'on à décidé, puisqu'il fallait transformer et agrandir, de faire à l'américaine 
et de démolir les vieux ateliers pour en construire de neufs bien adaptés au travail à 
fournir.  

La cale est le premier travail qui fut commencé, sur l'emplacement d'un ancien 
atelier. C'est un travail fort important sur un terrain comme celui des bords du fleuve, 
qui n'offre aucune consistance. On s'en rendra compte quand on saura que les 
fondations de cette cale nécessitent l'enfoncement à refus de 1.800 pieux de 10 mètres 
de long.  

La cale a une longueur totale de 114 m. et une longueur utile de 100 m. 
L'inclinaison de 7 cm. par mètre, qu'elle doit avoir en vue du lancement, fait qu'à une 
extrémité, elle s'élève de 4 m. au-dessus du niveau du sol, et à l'autre, du côté de la 
rivière, à 4 m. au-dessous. Bien entendu pour que de ce côté, en contrebas, le travail 
puisse se faire à sec, un batardeau est construit en arc de cercle qui permettra avec des 
pompes de maintenir le vide dans le bassin ainsi formé.  



Des deux côtés et au bout de la partie, plus élevée que le sol un mur solide en belle 
maçonnerie, de 2 m. d'épaisseur, entoure l'ouvrage, tandis qu'à l'autre extrémité, les 
murs latéraux prolongés forment quais. Ces quais laissent entre eux un espace de 18 m 
qui est la largeur de la cale. Le sol de la cale sera formé d'une couche de béton de 2 m. 
d'épaisseur encastrant toutes les têtes de pilotis et reparaissant également la charge.  

Ce béton sera recouvert d'un dallage en pierres de taille avec cannelures destinées à 
recevoir les tin. J'avoue qu'hier encore, j'ignorais ce que c'était qu'un tin. Pour le cas 
où, par hasard, il se trouverait quelque lecteur aussi peu au courant que moi, un tin est 
une grosse pièce de bois destinées à soutenir la quille d'un bateau en construction ou 
en réparation. Ici il y en aura trois rangées ; une sous la quille et une sous chaque côté 
du bateau.  

Bien entendu, un travail de cette importance ne se fait par en un jour et l'on compte 
au moins trois mois pour le mener à bien. ll est d'ailleurs déjà assez avancé.  

Quand la cale sera finie, on enlèvera les vieux bâtiments qui sont à droite et à 
gauche pour dégager le terrain. Deux grands pylônes seront alors construits à chaque 
extrémité, avec grues électriques et un câble transporteur, fixé entre les pylônes de 
chaque côté du chantier et dans sa longueur, permettra d'amener à un endroit voulu 
les matériaux de construction.  

Pour remplacer les deux vieux ateliers qu'on va démonter, l'on construit un immense 
atelier qui sera certainement un des plus beaux de l'Extrême-Orient. Il aura 75 m. de 
long sur 48 de large et se composera de 3 nefs de 16 m. de large et 75 de long 
supportées par des piliers en ciment armé, soit quatre rangées de piliers espacés de 5 
m. D'ailleurs, la construction sera entièrement en ciment armé avec voûtes, possédant 
une articulation semi-rigide. lci aussi, il a fallu, pour établir les fondations des piliers, 
battre sous chaque bloc 16 pieux de 10 m. de long.  

Ces ateliers seront très élevés, le faîtage de chacune des trois nefs atteignant 18 m. 
70 au-dessus du sol, soit la hauteur d'une maison à 5 étages; Ce sera un des bâtiments 
les plus imposants de la ville, pour un voyageur arrivant par le fleuve.  

À la hauteur de 6 mètres au-dessus du soit 2 m. avant la naissance des voûtes seront 
fixés aux piliers six chemins de roulement pour trois ponts roulants électriques 
desservant les trois nefs dans toute leur longueur.  

Deux remorqueurs pour le port de Saïgon  
L'arsenal complète en ce moment la construction de deux puissants remorqueurs 

pouvant servir de remorqueurs de haute mer. L'un est destiné au port de guerre et 
l'autre au port de commerce.  

Ces remorqueurs ressemblent par leur aspect général aux remorqueurs de la Seine, 
que connaissant bien les Parisiens et sont, bien entendu, tout en machines. L'un a une 
machine unique de 600 chevaux, l'autre deux machines de 300 chevaux. Ils sont, en 
outre, munis de très fortes pompes d'épuisement pour porter secours en mer à des 
navires ayant une voie d’eau.  

Ces deux excellents outils dont notre port avait le plus grand besoin, vont être 
prochainement mis en service.  

Avec de pareils remorqueurs, ce sera un jeu de virer des navires comme le Paul-Lecat. 
Des remorqueurs de ce genre pourraient également rendre d'immenses services pour 
aller chercher à Hongay des chalands en ciment armé de 800 à 1.000 tonnes chargés 
de charbon.  

—————————————— 

Pour l'arsenal de Saïgon  
(La Dépêche coloniale, 13 février 1920) 



La crise sévit actuellement dans le recrutement des agents techniques, pour l'arsenal 
de Saïgon. Un appel lancé par une circulaire du 24 décembre demandant des agents 
techniques spécialisés, pour continuer leurs services à l’arsenal de Saïgon, n'a donné 
aucun résultat. En conséquence, le ministre a décidé de procéder d'urgence à une 
nouvelle consultation auprès des agents techniques des arsenaux maritimes. 

—————————————— 

Arsenal de Saïgon  
(La Dépêche coloniale, 7 mars 1920) 

Par décision du ministre de la marine, M. Clavel, agent technique de 1re cl. des 
constructions navales de Toulon, a été désigné, sur sa demande, pour continuer ses 
services à l’arsenal de Saïgon.  

———————————— 

(Bulletin économique de l’Indochine, mai 1920) 

COCHINCHINE. — Malgré l'influence de l'importation des matières premières, 
notamment des tôles, les établissements de construction mécanique de la colonie 
(ateliers des Messageries fluviales, ateliers Jacque & Cie, ateliers Dupont, Bron, Gregori, 
à Saïgon, ateliers des garages d'automobiles à Saïgon et dans les centres à l'intérieur) se 
sont maintenus et ont pu conserver leur main-d'œuvre spécialisée.  

Les ateliers de l'Arsenal de Saïgon ont achevé une cale de construction de navires où 
seront construits les bateaux de la flotte indochinoise ; cette cale, dont M. le 
gouverneur général Albert Sarraut a inauguré la pose de la première pierre en 1919, a 
les caractéristiques suivantes :  

Longueur totale 114 m  
Longueur 91 m  
Largeur AR cale 10 m  
Largeur bassin étanche 18 m  
Pente 0 m 07 par mètre  
Écartement des cannelures pour corps morts 1 m 50  

Les navires qui sortiront de cette cale pourront avoir de 85 à 95 mètres de longueur.  
————————— 

ORDRE DU CAMBODGE 
(Journal officiel de la République française, 18 mars 1920) 

M. Laffargue (Jean-André), ingénieur principal du génie maritime à Saïgon. 
———————————— 

Visites et excursions de M. le président Painlevé 
(L’Écho annamite, 30 septembre 1920) 

Lundi, dans l'après-midi, à 15 h. 30, M. Painlevé [ancien président du Conseil] se 
rendit à l'Arsenal où, sous la conduite du capitaine de vaisseau Rémy, commandant de 
la Marine, il visita les bâtiments ainsi qu'un navire en construction. […] 



———————————— 

L'œuvre de M. Albert Sarraut  
en Indochine se dessine  

(L’Écho annamite, 9 avril 1921) 

[…] Parant au plus pressé, M. Sarraut avait acheté l'Indochine.  
Mais il avait l'ambition de constituer la flotte indochinoise avec des unités construites 

sur place, avec les moyens dont la colonie disposait ou dont il la doterait. C'est ainsi que 
fut décidée la construction de trois cargos en acier. Le plus gros auquel devait être 
donné dans la suite, comme un juste hommage de gratitude, le nom du créateur de la 
flotte indochinoise, échut à l'Arsenal de la Marine de Saïgon ; les deux autres d'un plus 
petit tonnage, le Van Vollenhoven et Les fils-Doumer, furent commandés aux chantiers 
de la Société des Ateliers Maritimes, à Haïphong.  

Les difficultés à surmonter étaient grandes. D'abord, l'acier était rare sur les 
marchés ; les pays belligérants en faisaient une consommation effroyable pour leurs 
constructions navales et la fabrication des armes et des munitions. Aussi coûtait-il des 
prix fous. D'autre part, l'Arsenal de la Marine de Saïgon n'était outillée que pour 
effectuer les réparations de navires d'un tonnage moyen. Il fallut créer de toutes pièces 
les chantiers, transformer les machines existantes, acquérir en grande partie l'outillage 
nécessaire et initier le personnel à sa nouvelle tâche.  

On conçoit, dans ces conditions, l'importance que revêtait la cérémonie de jeudi 
dernier, que M. le gouverneur général Long avait tenu à présider lui-même. Dès trois 
heures de l'après-midi, l'affluence des grandes fêtes envahissait l'Arsenal et se pressait, 
contenue à grand-peine par le service d'ordre, autour du bateau qui se dressait 
triomphalement, dans sa parure de pavillons multicolores et de verdure. Les tribunes 
étaient bondées. Il montait de la foule une rumeur confuse que dominaient les sons de 
trompe et de klaxon des autos.  

À 15 heures et demie, M. Long arrive, accompagné de M. Châtel, son chef du 
cabinet, et de M. le lieutenant de vaisseau Delorme, son officier d'ordonnance. La garde 
d'honneur, composée de douze marins, présente les armes, les clairons sonnent « aux 
champs », les musiques du « Montcalm » et du 11e colonial exécutent la Marseillaise, 
qui fut écoutée dans un silence impressionnant.  

Tandis que s'achèvent les derniers préparatifs dirigés avec une compétence 
consommée par les ingénieurs, le gouverneur général va décorer de sa main le 
personnel indigène qui s'est distingué par de bons et loyaux services. Ces vétérans des 
serviteurs de l'Arsenal sont au nombre de trente trois. Le doyen n'a pas moins de 33 
ans de service à son actif ; les plus jeunes en comptent plus de quinze. Rangés face à la 
tribune, revêtus du costume national, ils paraissent à la fois heureux et confus de 
l’honneur qui leur est fait. Ils ne se targuent point, ceux-là, d'avoir sauvé la France ; ils 
se sont contentés de remplir obscurément, en toute conscience, leurs devoirs. Ils vivent 
la minute la plus inoubliable de leur vie lorsque la médaille d'argent épinglée sur leur 
poitrine, le gouverneur général leur serre cordialement la main. On peut être certain 
que ces humbles parleront longtemps de la poignée de main qu'ils reçurent un jour du 
chef de la colonie. Une médaille, un geste, cela suffit à acquérir ici à la France bien des 
cœurs. La façon de donner vaux mieux que ce qu'on donne ; une politique d'égards et 
de condescendance envers les indigènes aura les meilleurs effets sur les sentiments de la 
population vis-à-vis de la nation protectrice. Imbus de la vieille conception de l'autorité, 
nos compatriotes ne voient dans les « officiels » français — et c'est un reproche que 
nous leur adressons — que des personnages solennels, gourmés, froids et distants. Il est 
vrai que ces derniers eux-mêmes ne se mettent guère en frais d'amabilité, de courtoisie. 
Mais qu'ils laissent paraître l'homme à travers le fonctionnaire, l'Annamite est tout de 



suite conquis, charmé et fier comme s'il venait de faire une découverte. Beaucoup de 
Français prétendent que l’âme jaune est impénétrable ; mais nous nous croyons mieux 
fondé à dire que l'âme française recèle encore bien des coins ignorés des indigènes. De 
là des malentendus que nous sommes profondément triste de voir se prolonger entre 
les deux races. Des compatriotes qui ont pris part à une récente entrevue des amicales 
indigènes avec M. Long nous ont exprimé, non sans quelque étonnement, la joie qu'ils 
ont ressentie avec leurs camarades de l'accueil plein de bienveillance, de bonhomie 
souriante que le gouverneur général leur a fait. On s'est expliqué de part et d'autre. Les 
amicales ont formulé librement, avec déférence, leurs desiderata, leurs doléances. 
M. Long est ainsi revenu de certaines idées erronées, Avant l'entrevue, les fronts étaient 
soucieux ; on parlait d'injustices, de système des « deux poids et deux mesures » ; 
maintenant, les visages sont souriants, détendus. Que s'est-il donc passé ? Simplement 
ceci qu'une conversation a eu lieu entre le gouverneur général et les intéressés, et que 
M. Long a promis d'examiner leur requête avec bienveillance.  

Nous pensons donc que les Annamites ont tout intérêt à multiplier les occasions de 
prendre contact avec le chef de la Colonie. M. Long en a exprimé lui-même le désir à 
ses visiteurs.  

Si, parfois, nous nous abandonnons au découragement devant le retard de certaines 
réformes depuis longtemps escomptées par la population, nous n’en saisissons pas 
moins avec empressement l'occasion de rendre hommage à son bon vouloir.  

Nous sentons que si M. Long se montre si réservé depuis son retour en Indochine, 
c'est qu'il a compris que les indigènes sursaturés d'éloquence souhaitent quelque chose 
de plus substantiel, de plus palpable que des périodes harmonieuses et cadencées.  

Voilà que cette longue digression, dont nous nous excusons auprès de nos lecteurs, 
nous entraîne loin de notre sujet. Il nous reste d'ailleurs bien peu de chose à en dire. 
Donc la remise des décorations terminée, M. Long regagne la tribune officielle. 
Mme Long, marraine du nouveau navire, baptise son filleul selon le rite traditionnel en 
brisant une bouteille de champagne sur l’étrave de l’Albert-Sarraut.  

Après quoi, le bateau. libéré de son chantier par le sciage de la « savate », glisse 
d'un mouvement uniformément accéléré, et, ses dernières amarres rompues, il flotte, 
l'étrave debout au courant, semblant avec ses pavillons, ses palmes frémissant gaiement 
au vent, prendre vie au contact de son élément.  

L'enthousiasme des spectateurs est à son comble. Leurs acclamations se mêlent aux 
accents de la Marseillaise.  

Voilà donc accompli un article du programme de M. Albert Sarraut. Le reste suivra-t-
il bientôt ?  

Et voici que cette question évoque dans notre mémoire la magnifique péroraison du 
discours prononcé à Saïgon, en 1917, par l'ancien gouverneur général de l'Indochine au 
vin d'honneur qui lui fut offert par le Syndicat de la presse cochinchinoise.  

Retraçant la vision prophétique des destinées de l'Indochine qui s'était présentée à 
son imagination durant les heures d'angoisse et de fièvre où, dans les tranchées du Bois 
Le Prêtre, la mort le frôlait à chaque instant, M. Sarraut s'écria avec une éloquence 
émouvante :  

Et dans la nostalgie suraiguë qui, poignant à ce moment mon cœur, me révélait à 
quel degré j'avais aimé l'Indochine et la tâche interrompue, ma vision plus lucide des 
certitudes de son avenir "réalisait" déjà cette Indochine de demain, puissante et 
magnifique partout fécondée par l'effort français, exubérante de moissons, sillonnée de 
routes, traversée de voies ferrées, retentissante du travail créateur des industries et des 
usines, recevant dans ses ports sa flotte construite, oui Outrey, sa flotte créée par elle-
même dans ses propres chantiers, unissant dans l'accord d'un labeur fraternel les fils de 
France et les enfants de sa race enrichis de notre savoir, régissant enfin ses propres 
destinées suivant la charte libérale du statut que la métropole lui concédera, le jour 



proche où s'imposera à tous cette vérité que, pour être mieux défendue sur tous les 
points du globe par ses colonies filiales, la Mère Patrie, brisant les lisières qui entravent, 
doit laisser ses enfants croître en force et se développer en vigueur dans l'exercice 
salubre d'une plus grande liberté.  

Est-ce que, selon les propres paroles de l'orateur, les rêves d'hier sont les réalités de 
demain ?  

—————————— 

APRÈS LE LANCEMENT DE L'« ALBERT-SARRAUT »,   
FÉLICITATIONS DU MINISTRE DES COLONIES  

(L’Écho annamite, 21 avril 1921) 

Le gouverneur général de l'Indochine a reçu du ministre des Colonies le 
câblogramme suivant : 

« Apprends avec haute satisfaction lancement heureux première grande unité navale 
construite par Indochine dans arsenal Saïgon. Profondément ému délicate pensée 
attachant mon nom à réalisation qui confirme vitalité créatrice de notre plus belle 
colonie française vous prie transmettre à tous artisans français et indigènes de cette 
œuvre mes félicitations chaleureuses et ma plus cordiale gratitude. »  

———————————— 

M. Claudel en Cochinchine 
(L’Écho annamite, 13 octobre 1921) 

M. Claudel, ambassadeur de France au Japon, qui est tombé souffrant à son retour 
du Cambodge, n'a pu, par suite, mettre entièrement à exécution le programme qu'il 
comptait suivre au cours de son séjour en Cochinchine.  

Néanmoins, il a pu aller visiter lundi après-midi la ville de Cholon, mardi matin les 
plantations de Suzannah et d'Anloc et ce matin l'arsenal et le port de commerce de 
Saïgon. Il a visité, en outre, l'atelier de photographie de l'aviation, la pagode de Dakao 
et a eu des entretiens avec le président du Syndicat des exportateurs de riz et le 
capitaine chargé d'installer le nouveau poste de T. S. F. à Saïgon.  

M. Claudel, accompagné du lieutenant de vaisseau Delorme, quittera Saïgon pour 
Dalat demain soir jeudi par train spécial à 21 heures 15.  

Nous souhaitons à M. Claudel un prompt rétablissement ainsi qu’un agréable séjour 
à Dalat et lui présentons nos souhaits sincères de bon voyage.  

———————————— 

Les primes pour « langues indigènes »  
par NG- V.-TRANG 

(L’Écho annamite, 15 octobre 1921) 

Il nous revient, que pour supprimer les examens de langues orientales, M. le 
gouverneur général s'est appuyé surtout sur ce fait, que les Européens, quoique 
brevetés, avaient besoin d'un interprète dans toute affaire officielle.  

C'est, en effet, un fait, bien connu de nos compatriotes, que si l'on rencontre pas 
mal d'Européens sachant traduire un texte en « quôc ngu », par contre, on en trouve 
très peu capables de tenir une conversation avec un indigène.  

Cela tient surtout, au « ton » qu'ils n’observent pas suffisamment.  



On ne saurait nier cependant, que le fait de savoir traduire un texte en quoc ngu, 
soit déjà un résultat appréciable et qu'il y vaut mieux pour un indigène, avoir affaire à 
un Européen sachant traduire un texte et parler tant bien que mal quelques mots de 
quôc ngu qu'à un autre qui ne connaît rien de tout cela.  

Autrefois, alors que l'étude des langues n était pas obligatoire, on avait voulu 
encourager les Européens à les apprendre en instituant des primes en espèces ; de sorte 
que la plupart apprenaient une langue indigène, attirés par l'appât du gain.  

Ces primes ont été supprimées depuis dix ans ; mais croit-on qu'elles subsistent 
encore à l'arsenal de Saïgon !?  

Il paraît effet qu'a l'heure actuelle, tout Européen « breveté » de l'arsenal, a droit à 
la prime — tant pour le premier degré et tant pour le deuxième, et cela pendant un 
certain nombre d’années.  

Mais alors nous ne comprenons plus !  
Les employés de l'arsenal étant recrutés « dans le civil », de même que nos 

ingénieurs, licenciés et docteurs de l’administration, si les seconds, lorsque ils sont 
« brevetés » ne peuvent pas se passer d’interprètes, il en va de même pour les premiers 
et alors ? Quid de prime?  

Notre ami Ng.-v.Truc, qui travaille depuis longtemps à l'arsenal et auquel nous avons 
fait part de nos doutes, a bien voulu éclairer notre religion. 

— Vous comprenez, nous a-t-il dit, l'administration indochinoise et l’arsenal ont 
deux gouvernements différents : la première dépend du Gouverneur général tandis que 
le second dépend du ministère de la Marine… 

— Ah ! oui, avons-nous répondu, nous comprenons ; on n'a pas trop de dix ans 
pour mettre une chinoiserie au point…  

———————————— 

LA MARINE CÈDE L’ARSENAL À LA COLONIE. 
VELLÉITÉS DE PRIVATISATION D’UN ÉTABLISSEMENT 

DÉFICITAIRE 

L'arsenal de Saïgon 
(L’Éveil économique de l’Indochine, 4 juin 1922)  

L'arsenal de Saïgon est une installation industrielle complète, permettant la 
construction et le lancement d'unités de la flotte marchande, telles que l'Albert-Sarraut, 
et la réfection et la réparation en bassins de radoub des bâtiments de la flotte de 
guerre. Les améliorations et les extensions apportées peu à peu à l'arsenal primitif ont 
développé l'arsenal de Saïgon, au point d'en faire aujourd'hui, une très lourde charge 
pour le département de la marine.  

Cette charge a pu, jusqu'ici, être admise et considérée comme une dépense de 
souveraineté. Or, ce point de vue n'existe plus, depuis que la flotte française en 
Extrême-Orient a été réduite, depuis l'inauguration du nouveau système de nos 
alliances, et, surtout, depuis notre adhésion au « pacte du Pacifique », récemment signé 
à Washington.  

Il est donc normal, en l'état présent, que notre département de la marine songe à se 
délester d'une chargé très lourde, dont les "'dépenses" ne correspondent plus aux 
besoins de notre politique nationale. Mais il n'est pas moins vrai, que nous n'avons pas 
le droit, en supprimant ce que nous avons fait à l'arsenal de Saïgon, de nous rendre 
pour toujours, impuissants, en Extrême-Orient, à n'importe quel effort naval.  



Les données du problème sont donc celles-ci : d'abord, réduire au strict minimum les 
dépenses d’entretien et d'exploitation de la marine en Indochine ; mais, et tout de 
même, conserver dans la colonie une organisation capable d'assurer le bon état d'une 
escadre de quelque importance dans le cas où des circonstances exceptionnelles 
nécessiteraient, dans les mers de Chine, la présence de nos unités de guerre.  

L'urgence de l'affaire de l'arsenal de Saïgon ne s'impose que depuis peu.  
En 1920, au printemps, il avait été question de céder purement et simplement 

l'arsenal de Saïgon aux établissements du Creusot.  
N'y avait-il donc que le Creusot pour pouvoir supporter une telle charge ? Et n'y 

avait-il pas lieu, même en une circonstance si considérable, de recourir à la voie légale 
de l'adjudication ? Le ministre des Colonies semblait être de cet avis, puisque l'examen 
dé la question fut reporté au moment où le gouverneur général de l'Indochine serait 
présent en France.  

M. Long séjourna en France au commencement de 1921 ; il fit cette déclaration que 
les intéressés ont soigneusement enregistrée et retenue — qu'il était entendu, en 
principe, que la marine céderait l'arsenal à la colonie mais que le contrat n'en serait 
signé que lorsque la colonie aurait les meilleures assurances de pouvoir rétrocéder 
l’arsenal à l'industrie privée, dans des conditions qui ne seraient pas trop onéreuses 
pour le budget.  

Or, devant la succession rapide des événements, le département de la marine paraît 
pressé d'une solution et envisage la session pure et simple de l'arsenal à la colonie.  

L'exploitation de l'arsenal et de tous ses services serait donc confiée à 
l'administration des travaux publics de l'Indochine.  

Or, l'administration des travaux publics sait, comme tous les intéressés, quelle est la 
manière de travailler de l'arsenal et quel est son dernier bilan.  

Le déficit, pour l'exercice de 1920, était de 280.000 piastres. Et, cependant, le 
chapitre des recettes comprenait des sommes qui ne se renouvelleront pas : par 
exemple, 600.000 piastres pour les travaux du cargo Albert-Sarraut ; 150.000 piastres 
pour la flotte de la colonie. On ne peut admettre, sinon comme certaine, au moins 
comme probable, que des recettes fixes de 250.000 piastres. Or, les seuls frais généraux 
de l'arsenal atteignent tout près de 600.000 piastres.  

C'est dire que le bilan, très médiocre, de 1920, sera suivi de bilans beaucoup plus 
mauvais encore.  

Dans ces conditions qui ne sont un mystère pour personne, les Travaux publics 
n'admettraient recevoir l'exploitation de l'arsenal qu'en transformant cet établissement 
en une grande entreprise de constructions mécaniques, dirigée, soit par l'État 
directement, soit par une société fermière : celle-ci travaillerait à la fois pour 
l'administration et pour les particuliers.  

Cette solution, qui est aujourd'hui envisagée, nous met en présence de la situation 
suivante :  

Gestion de l'État, directe ou indirecte, dans une entreprise industrielle, avec toutes 
les conséquences qu'entraîne toujours l'intervention de l'État. Continuation des 
méthodes de, travail et des prix pratiqués à l'arsenal de Saïgon, c'est-à-dire indifférence 
de la balance de fin d'année et des déficits possibles, lesquels sont couverts par l’État ou 
par la société qui représente l'État — concurrence à non égalité avec l'industrie 
française installée dans la colonie.  

Résumé d'un article de A. de Pouvourville, paru dans l’Opinion du 1er mai. 
————————————— 

Le mouvement industriel en Indochine  
par E. CHASSIGNEUX, 



ancien membre de l'école française d'Extrême-Orient,  
professeur  

à l'école des Hautes études commerciales 
(L’Éveil économique de l’Indochine, 10 septembre 1922)  

[…] L'industrie des constructions navales a un tout autre caractère. Elle est née de la 
guerre et, si elle s'est fixée à Saïgon, c’est en raison de la présence de l'arsenal de la 
Marine pourvu de l’outillage nécessaire, avec un personnel technique et 1.400 ouvriers 
annamites. En septembre 1920, le ministre de la Marine a pris la décision de céder cet 
arsenal à la colonie, avec faculté pour celle-ci d’en confier l'exploitation à un industriel.  

L'outillage a été amélioré et complété aux frais du budget, et la construction de 
l’Albert-Sarraut, mis en chantier pendant la guerre, a pu être menée à bonne fin. Ce 
beau cargo, lancé le 7 avril 1921, a aujourd'hui terminé ses essais. Ses caractéristiques 
sont les suivantes : longueur, 85 mètres ; largeur, 12 mètres ; tirant d'eau en charge : 6 
mètres ; port en lourd, 3.100 tonnes ; puissance de la machine : 1.100 chevaux ; 
vitesse : 10 nœuds. Le navire est muni de la T. S. F. Il est aménagé pour transporter 
quelques passagers. […] 

———————————— 

Commission permanente du Conseil de gouvernement de l'Indochine  
(L’Écho annamite, 26 octobre 1922) 

La Commission permanente du Conseil de Gouvernement de l'Indochine se réunira à 
Hanoi vendredi 27 octobre courant, à 9 heures, sous la présidence de M. le gouverneur 
général p. i. Parmi les affaires inscrites à son ordre du jour figure le projet de cession à 
la colonie de l'arsenal de la Marine à Saïgon.  

———————————— 

Forges, Ateliers et Chantiers d'Indochine 
(L’Éveil économique de l’Indochine, 14 janvier 1923) 

[…] Au cours de 1921, le conseil voyant, dans la cession projetée de l'arsenal de 
Saïgon à l'industrie privée, une menace sérieuse pour les intérêts de la société, a pris 
l'initiative d'entamer des pourparlers en vue de la concession de cet arsenal à un 
groupement constitué essentiellement par les ateliers privés de Saïgon. Ces pourparlers, 
commencés en Indochine, sont poursuivis à Paris et le conseil est déjà parvenu à 
rattacher au groupement nouveau diverses industries métropolitaines. […] 

———————————— 

Rapports et décrets  
(Les Annales coloniales, 20 septembre 1923) 

Décret en date du 6 septembre 1923 approuvant la convention concédant au 
Gouvernement général de l'Indochine l'établissement dénommé « arsenal de Saïgon ».  

J. O. du 20 septembre 1923. 
——————————————— 

L'Arsenal de Saïgon 
(Les Annales coloniales, 21 septembre 1923) 



En supprimant les crédits relatifs à l'arsenal de Saïgon, le Parlement a amené le 
département de la Marine et celui des Colonies à s'entendre pour l'utilisation de cet 
établissement, d'où le décret qui a été soumis à la signature du président de la 
République dont nous avons annoncé hier la publication au Journal officiel.  

D'après ce décret, jusqu'à rétrocession à un tiers, la gestion de l'arsenal sera assurée 
par la colonie en totalité ou en partie avec le personnel technique et administratif 
actuellement mis à sa disposition. Ce personnel continuera à jouir de la situation qui lui 
est faite par la marine, aux points de vue de l'avancement de la solde et des accessoires 
de solde, du logement, des congés et du passage sur les bateaux dans les conditions 
déterminées par les règlements de la marine. Tous les frais qui en résulteront seront à la 
charge de l'Indochine à compter du 1er janvier 1923.  

Quelle que soit la situation faite par les lois et règlements de la marine aux officiers 
et agents détachés dans les conditions ci-dessus à l'arsenal de Saïgon, la colonie 
s'engage à prendre à sa charge la solde et les indemnités de ces officiers et agents 
jusqu'à leur réintégration dans les cadres et pendant un délai de six mois à dater de la 
cessation de leurs fonctions à l'arsenal.  

Le personnel mis à la disposition de la colonie devra être agréé préalablement par le 
Gouverneur général de l'Indochine.  

Les agents non agréés seront rapatriés par la marine. Le personnel conservé par la 
colonie sera rapatrié au compte de l'Indochine, au moment où l'exploitation de l'arsenal 
sera confiée à un tiers.  

Le personnel local conservera, au point de vue de la solde et des accessoires de 
solde, ainsi que de la retraite, le statut qui le régit actuellement.  

L'arsenal restera sous l'autorité du commandant de la Marine à Saïgon tant qu'il 
n'aura pas été remis à des tiers. Le commandant rendra compte au Gouverneur général 
de la marche de l'arsenal et toutes les décisions qui sont actuellement prises par le 
ministre de la Marine seront prises par le gouverneur général. En cas de cession de 
l'arsenal à des tiers, le commandant de la marine sera président de la commission de 
contrôle prévue à l'article 14.  

——————————————— 

À LA CHAMBRE  
Interpellations de M. Outrey  

(Les Annales coloniales, 6 novembre 1923) 

M. Outrey a déposé deux demandes d’interpellation : l'une relative à l'article 5 de la 
convention de l'arsenal de Saïgon, privant le personnel des avantages concédés aux 
fonctionnaires et agents coloniaux ; la deuxième, sur la non-application aux 
fonctionnaires de l'Indo-Chine des dispositions de l'article 3 de la loi de finances de 
1923 relatives aux familles nombreuses.  

——————————————— 

La rentrée parlementaire  
Au Palais-Bourbon, 38 demandes d'interpellation sont déposées. 

(Les Annales coloniales, 13 novembre 1923) 

M. Outrey, sur l'arsenal de Saïgon et les fonctionnaires d'Indo-Chine.  
——————————————— 



[L’heure est-elle à la privatisation de l’arsenal ?] 
(Les Annales coloniales, 27 novembre 1923) 

Nul n'ignore quelle émotion s'est emparée de tous les riverains du Pacifique à la 
nouvelle que la Chambre des Communes avait voté un crédit s'élevant sensiblement à 
un milliard de francs pour la création d'une grande base navale à Singapore. La presse 
japonaise a longuement épilogué sur ce sujet et a dénoncé l'impérialisme britannique. 
Le Gouvernement des États-Unis a immédiatement songé à riposter en fortifiant ses 
positions aux Hawaï et sur la côte de Californie. Il n'est pas jusqu'aux États Généraux de 
La Haye qui n'aient été saisis de l'affaire.  

C'est qu'en effet, l'importance des crédits accordés montre que l'Amirauté 
britannique ne songe pas à faire de Singapore un « victualling yard », mais un très 
puissant arsenal, on a même dit un Gibraltar d'Extrême-Orient. Et si cet arsenal se 
trouve en dehors de la zone définie par les accords de Washington, il n'en est séparé 
que par une distance de 300 milles, soit, pour une escadre moderne douze à quinze 
heures de navigation, dix à peine pour des croiseurs et contre-torpilleurs.  

Notre confrère le Courrier d'Haïphong estime, en conséquence, le moment mal 
choisi pour céder à la colonie l'arsenal de Saïgon et en faire un établissement purement 
industriel. On se demande au contraire, dit ce journal, s'il ne conviendrait pas de 
remettre en état le point d'appui Saïgon-Cap Saint-Jacques et d'y attacher un certain 
nombre de submersibles, mouilleurs de mines et avions.  

Des gens qui dépensent des centaines de millions dans le Pacifique à titre préventif 
et pour le maintien de la paix, nous voulons bien le croire, seraient assez mal venus à 
nous reprocher ces quelques mesures de précaution, qui se justifieraient très facilement 
par les préparatifs faits à nos portes. Le meilleur moyen d'être tranquille chez soi a 
toujours été de garder les entrées. Et c'est particulièrement indiqué, pour les Fiais 
comme pour les particuliers, lorsqu'ils sont riches. »  

——————————————— 

Mémento des Entrepreneurs  
Offres et adjudications 

 (L’Éveil économique de l’Indochine, 21 janvier 1924) 

Fin mai Ministère des Concours en vue de la concession industrielle de l'Arsenal 
de Saïgon 

——————————————— 

GOUVERNEMENT GÉNÉRAL  
La vie administrative  

(Les Annales coloniales, 8 février 1924) 

Le budget de l'Arsenal de Saïgon, pour l'exercice 1924, arrêté en Conseil de 
Gouvernement, en recettes et en dépenses, à la somme de huit cent quatre-vingt-dix-
huit, mille piastres (898.000 piastres 00).  

——————————————— 

Chambre de commerce de Saïgon  
(Les Annales coloniales, 19 mars 1924) 



Projet d'arrêté portant de 75 % à 100 % le taux des majorations à appliquer aux 
cessions des travaux faites par l'arsenal.  

Le projet d'arrêté en question donnant entière satisfaction à l'industrie locale, la 
Chambre donne un avis favorable à son application immédiate. 

——————————————— 

Communiqué de l’association 
Amicale et de prévoyance des Français d'Indochine  

(Les Annales coloniales, 19 mars 1924) 

4° Les agents techniques et commis de l'arsenal de Saïgon bénéficieront du 
supplément colonial, abondé en piastres. Ce supplément s'ajoutera à leur solde 
d'Europe.  

——————————————— 

Commission permanente  
du Conseil de gouvernement de l’Indochine 

(Les Annales coloniales, 2 avril 1924) 

Projet de marché de gré à gré passé avec la Cie des Eaux et Électricité pour la 
fourniture de l'énergie électrique à l'arsenal de Saïgon.  

———————————— 

Deux mille Philippins font grève à l'arsenal de Cavite  
par G. GIRAUD,  

attaché commercial de l’Indochine pour les États-Unis et le Canada.  
(L’Écho annamite, 22 août 1924) 

Manille, le 1er juillet.  
Deux milles Philippins employés à l'arsenal naval des États-Unis à Cavite se sont mis 

en grève pour obtenir des salaires plus élevés et pour protester contre une réduction de 
salaire qui leur avait été imposée. Les travailleurs disent qu'ils ne gagnent qu'un quart 
du salaire des ouvriers blancs. Les grévistes ont fait appel au ministre de la Marine des 
États-Unis pour obtenir gain de cause. Le commissaire résident Gueara a été chargé de 
transmettre leur demande.  

——————————————— 

Les câbles sous-fluviaux en Indochine 
(Les Annales coloniales, 19 septembre 1924) 

[…] Un chaland de 50 tonnes, mouilleur de câbles, construit sur les indications du 
service technique des Postes et Télégraphes de l'Indochine, a été commandé 
récemment à l'arsenal de Saïgon. […] 

———————————— 

[Chaland câblier] 
(Bulletin économique de l’Indochine, 1924) 



[…] Un chaland de 50 tonnes, construit sur les indications du service technique, vient 
d'être commandé récemment à l'Arsenal de Saïgon.  

Le déplacement en charge de 50 tonnes se décompose en 18 tonnes pour la coque 
et la machinerie et 32 tonnes pour le chargement en câble, ce qui correspond à 6.400 
mètres environ.  

L'organe de machinerie principal est le tambour, d'un mètre de diamètre, sur lequel 
le câble, au sortir de l'écubier central, prend trois tours morts avant de pénétrer dans 
l'eau. Des poulies de guidage sont intercalées sur son trajet. La vitesse de déroulement 
peut être réglée au moyen d'un frein à lame, agissant sur une jante solidaire du 
tambour. Dans le cas de pose, le tambour tourne librement. Dans le cas de relevage 
pour réparation, il faut vaincre l'effort de décollement du fond et la pesanteur ; à cet 
effet, deux treuils, démultipliés au tiers, embrayent sur l'axe du treuil. Ils permettent de 
relever à la vitesse de 0 m. 50 à la seconde, un câble offrant une résistance de cent 
kilos.  

L'écubier central permet au câble de se dérouler, sans l'intervention de l'équipage (à 
condition qu'il soit logé soigneusement), d'où suppression des risques de blessures 
dangereuses. Les deux extrémités du chaland sont aménagées symétriquement, avec les 
mêmes apparaux, ce qui offre, dans certain cas, le gros avantage d'éviter l'obligation de 
virer de bord.  

Enfin, ce chaland, débarrassé de sa machinerie, qui est démontable, fournit au 
service des lignes un moyen de transport à grande capacité, pour le gros matériel de 
lignes sur tout le réseau des canaux et rivières de la Cochinchine. 

———————————— 

Un vieux Cochinchinois qui disparaît 
(L’Éveil économique de l’Indochine, 12 octobre 1924)  

Après le vieux père Charton, ce doyen parmi les Cochinchinois, voici le père Vidal, le 
vieux Ca-Danh comme l'appelaient les indigènes, qui disparaît.  

Le père Vidal avait quarante cinq ans de séjour ininterrompu en Cochinchine.  
Venu dans la Colonie comme contremaître à l'Arsenal, le père Vidal s'attacha au 

pays et en fit sa vraie patrie d'adoption. Il renonça complètement aux us et coutumes 
européennes, il s'en fut habiter là-bas, au fin fond du village de Phu-Nhuân, dans la 
province de Gia-Dinh, au milieu des ouvriers qu'il avait sous ses ordres.  

Là, il se créa un intérieur, prit une compagne annamite et vécut complètement à la 
mode indigène.  

Lorsque l'heure de la retraite sonna pour lui, il se fit nommer Huong-Ca de son 
village ; c'est pourquoi les Annamites avaient pris l'habitude de l'appeler Ca-Danh.  

Il avait pris, en ce coin de Cochinchine, une très grosse influence. La plupart des 
Annamites venaient lui soumettre leurs différends. Il rendait la Justice à la manière de 
Salomon, tranchant sans appel et il rendit ainsi avec son gros bon sens, de signalés 
services aux dans de la région de Phu-Nhuân.  

Il mangeait à l'annamite, vivait complètement à l'annamite et bien souvent, en ces 
derniers temps, on le voyait se promener en sa victoria traînée par un cheval, les pieds 
nus, en pantalon de soie indigène, chiquant le bétel ou mâchant des conh-chi.  

Il avait renoncé à sa religion, aux mœurs de son enfance. On le voyait sacrifier à 
Bouddha dans les pagodes ; il était même, ces dernières années, à la tète d'une société 
religieuse bouddhiste.  

L'approche de la mort ne lui a pas fait changer de sentiment, car il a tenu à être 
conséquent avec lui-même jusqu'au bout.  

Il a en effet demandé à être enterré à l'annamite, avec tout le luxe extrême-oriental. 
——————————————— 



À LA CHAMBRE  
DÉBATS  

L'arsenal de Saïgon  
(Les Annales coloniales, 8 décembre 1924) 

Au cours de la discussion du budget de la Marine, M. Ernest Outrey, député, de la 
Cochinchine, a développé quelques observations sur l’arsenal de Saïgon.  

Cet établissement, dit-il, destiné à être cédé à l'industrie privée, avait été, en 
attendant, pris en charge par la colonie.  

Mais. il fallut, bien entendu, payer le personnel de l'arsenal, passé sous l'autorité de 
la colonie, de la même façon que les agents locaux : certains agents, d'ailleurs, sont 
encore payés par le ministère de la Marine. Quant à l’établissement, remis à la colonie, il 
a été l'objet d'un projet de convention relatif à son transfert à l'industrie privée. Le 
ministre paraît maintenant hésiter. Mais il est impossible de laisser l'arsenal à la charge 
de la colonie ; tout ce que peut faire le Gouvernement, c'est d'améliorer la convention.  

M. Jacques-Louis Dumesnil, ministre de la Marine, a répondu qu'au moment où on a 
envisagé la cession de l'arsenal, nous n'avions plus en Extrême-Orient qu'un tout petit 
nombre de bâtiments. Il n'en est plus de même aujourd'hui. Quant à la charge que 
l'arsenal représente pour la colonie, elle est assez légère. Il termine en indiquant la 
raison de ses réserves sur la cession de l'arsenal à l'industrie privée, et les conditions 
auxquelles pourrait être réalisée cette cession.  

M. Outrey prétend que l’administration de l'arsenal a été moins onéreuse pour la 
colonie que pour la Marine. Celle-ci l'avait d'ailleurs laissé depuis plusieurs années dans 
un état de délabrement lamentable.  

Puis il se livra à un aperçu de la méthode la meilleure par laquelle une grande colonie 
peut venir en aide a la métropole : c'est en s'outillant et en travaillant, dit-il, plutôt 
qu'en jetant de l'argent dans le gouffre du budget.  

————————————— 

Le Comité de l’ Indochine reçoit M. le gouverneur Cognacq  
(L’Éveil économique de l’Indochine, 11 janvier 1925) 

Séance du 9 juillet [1924] 
[…] Extraits de l'allocution de M. L[éonard] Fontaine [SFDIC], président du Comité.  
Une autre question, M. le gouverneur, sur laquelle je me permets d'attirer votre 

attention, c'est celle de l'arsenal de Saïgon ; c'est un fait sur lequel je n'ai pas à insister. 
Il est admis par tout le monde qu'il doit disparaître en tant qu'établissement d'État.  

Nous sommes d'accord avec les Ateliers et constructions de l'Indochine et je pense 
qu'on va faire de l'arsenal un groupement de toutes les industries métallurgiques qui 
rendra aux intérêts de la défense nationale et aux particuliers les plus grands services. 
[…] 

————————— 

Chronique sportive  
Foot-ball association  

Ouverture du challenge « Khoa-Hoc-Tap-Chi »  
(L’Écho annamite, 20 avril 1925) 



Hier, sur le terrain de l'Étoile de Giadinh, angle des rues Lareynière et Mayer, plus de 
deux milles spectateurs ont assisté à l'ouverture du challenge Khoa-Hoc Tâp Chi. Pour 
un début, c'était encourageant !  

De 16 à 17 heures, Donaï-Sport s'est mesuré avec Arsenal Sport. C'était agréable de 
les voir. Pas de brutalité, pas de croc en jambes, pas de coups de coude; une discipline 
sévère, dans les deux camps.  

Le score de 3 à 1 à l'avantage de Donaï -Sport ne montre pas sa supériorité 
manifeste sur l'équipe adverse qui a joué au 1er mi-temps contre le vent.  

La défense de Donaï a faibli au second mi-temps, ce qui a permis aux avants 
d'Arsenal de se trouver souvent dans ses 2 mètres.  

Toutes nos félicitations aux deux équipes.  
……………………………………… 
————————— 

Chronique sportive  
À SAÏGON  

(L’Écho annamite, 18 mai 1925) 

Hier, dimanche 17 mai, sur le terrain de l'Étoile de Giadinh, rue Mayer, par un temps 
superbe, Banque Indochine Club s'est rencontré avec Arsenal-Sport.  

Partie très intéressante ; les jeunes poulains de l'Arsenal harassaient, à chaque 
instant leurs aînés de la Banque de l'Indochine, lesquels défendaient courageusement 
l'honneur de leur club.  

Le score de 6 à 0 démontre que l’Arsenal Sport ne laissait à aucun moment souffler 
les équipiers de la Banque.  

…………………………………… 
————————— 

Chronique sportive  
Challenge « Khoa-Hoc-Tap-Chi »  
(L’Écho annamite, 22 juin 1925) 

Hier, sur le terrain de l'Étoile de Giadinh, une affluence considérable de spectateurs 
se donnèrent rendez-vous pour venir assister aux deux matches de foot-ball association 
inscrites sur le calendrier de la semaine.  

Favorisé par un temps brumeux, le public, qu'on peut estimer à plus de quelques 
milliers, assista avec beaucoup d'attention aux diverses phases du jeu.  

……………………………… 
De 5 à 6 heures, on voit Arsenal sport reprendre avec l'Étoile de Giadinh le match 

interrompu dimanche dernier par la pluie.  
De part et d'autre, on constate chez les équipiers beaucoup de finesse et de science.  
Jamais et à aucun moment on n'a vu les équipiers jouer avec brutalité, des jeux de 

passe semblent de règle chez les équipiers de l'Arsenal, mais que peuvent-ils faire avec 
une ligne de demis infranchissable et un arrière de valeur comme Xuong ! Encore n'est-
il pas facile de gagner avec Cua qui, favorisé par sa haute taille, intercepte presque tous 
les shoots de hauteur.  

La partie s'est terminée très tard à 6 heures 10 avec deux buts à l'actif de l'Étoile de 
Giadinh. Tous les joueurs de deux équipes sont à féliciter. 

——————————————— 



PREMIÈRE GRÈVE  

LA GREVE DE L'ARSENAL DE SAIGON (août 1925)  
LES SYNDICATS CLANDESTINS DE TON DUC THANG ET HOANG QUOC VIET 

(Phan Thahn Son, 
Le mouvement ouvrier vietnamien de 1920 à 1930, 

in Chesneaux (dir.), Tradition et révolution au Vietnam, Anthropos, 1971) 

La solidarité internationale de la classe ouvrière vietnamienne se manifeste dans la 
grève de l'Arsenal (so Ba-son). Au mois d'août 1925, la classe ouvrière chinoise ayant 
déclenché des grèves dans les-zones d'influence étrangère (concessions, établissements, 
territoires à bail, etc.)  , les puissances envoient des cuirassés et de la troupe pour y 4

rétablir l'ordre troublé par la grève-boycott des ouvriers chinois. La France envoie elle 
aussi plusieurs unités de sa Marine (le Jules-Ferry, le Maine, le Jules-Michelet) ; l'un 
d'eux, le Jules-Michelet, a besoin d’être réparé avant de regagner les eaux chinoises. Les 
dirigeants du syndicat clandestin de Saïgon, Tôn Duc Thang, Lê Van Luong, etc. , se 5

concertent pour essayer de retarder le départ du navire. En liaison avec Nguyen An 
Ninh, directeur du journal La Cloche fêlée, qui accepte de soutenir l'action du syndicat 
clandestin, les dirigeants de ce dernier déclenchent une grève à l'Arsenal . Le 4 août, 6

tous les ouvriers de l'arsenal de Saïgon se mettent en grève ; devant plus de mille 
personnes rassemblées sur le boulevard Luro longeant l'Arsenal, les organisateurs 
expliquent les motifs de cette action. Les revendications sont les suivantes :  

— augmentation du salaire de 20 % ; 
— rétablissement du nombre adéquat d'ouvriers dans différents ateliers ;  
— arrêt du travail à 17 heures et non à 17 h 15, le jour de la paye.  
Une grande collecte est organisée dans toutes les usines et tous les services publics 

pour soutenir les grévistes. Le 11 août, le gouverneur de la Cochinchine et le 
commandant de la marine coloniale négocient avec quatre délégués des ouvriers ; c'est 
une victoire totale des grévistes qui obtiennent même le paiement intégral des journées 
d'arrêt de travail. À la reprise du travail, le personnel de l’Arsenal fait traîner en 
longueur la réparation du Jules-Michelet qui ne pourra quitter Saïgon que vers le 28 
novembre 1925. Cette grève ouvre une nouvelle période du mouvement ouvrier 
vietnamien ; le patronat français s'inquiète de son organisation , et de sa solidarité 7

avec la classe ouvrière chinoise  .  8

En novembre 1925, un mouvement populaire, à l’exemple de la grève de l’Arsenal, 
proteste contre l'envoi de troupes vietnamiennes au Maroc et en Syrie ; Phan Van 
ruong, dans La Cloche fêlée, et Me Monin, dans L'Indochine enchaînée, dénoncent la 
politique d'utilisation de soldats vietnamiens dans « I'œuvre de pacification » en Syrie et 
au Maroc . 9

 Cf. J. Chesneaux, Le mouvement ouvrier chinois de 1919 à 1927, Paris 1962, chap. XII (la grève de 4

Canton-Hong-Kong et le nouvel élan du mouvement ouvrier en Chine du sud (juin 1925 - juillet 1926).
 Tôn Duc Thang était ouvrier chez Krupp.5

 L'Arsenal (so Ba-son) était un chantier militaire ; la discipline y était rigoureuse, d'où les difficultés 6

rencontrées par les dirigeants du syndicat clandestin dans l'organisation de la grève.
 L’Impartial, 12 août 1925 : les patrons s'étonnent de la durée de la grève ; ils cherchent à connaître 7

l'origine des « finances » qui permettent aux ouvriers de vivre pendant l'arrêt du travail.
 L’Impartial, 6 août 1925. L'auteur de l'article se préoccupe du retard pris par la réparation du 8

Michelet ; il cite un journal de France, Le Quotidien, qui annonce que, d'après l'Internationale 
communiste, la Chine se soulève aujourd'hui et que, demain, ce sera le tour de I'Indochine. 

 Tran Van Giâu, La classe ouvrière vietnamienne (en vietnamien), Hanoï, 1958, p. 357.9



Pendant cette période 1919-1925, les grèves ont surtout des buts économiques 
(augmentation des salaires, revendications relatives à la dignité des travailleurs, 
protestations « contre les fouilles », les châtiments corporels). Les aspirations politiques 
se font plus précises avec la grève de l’Arsenal . Les mouvements spontanés et les 10

initiatives individuelles laissent la place à une organisation qui reste élémentaire 
(présence de délégués dans les négociations, revendications précises, collecte d'argent 
de solidarité, etc.) Le renforcement de la discipline des ouvriers n'est pas dû à un 
hasard ; il est l’œuvre du syndicat clandestin de la région de Saïgon-Cholon En effet 
l'administration coloniale n'a jamais voulu appliquer au Vietnam la loi du 21 mars 1884 
relative aux syndicats, ni la loi du 1er juillet 1901 relative aux associations. En 1920, Tôn 
Duc Thang  est revenu à Saïgon, fort de l'expérience du mouvement ouvrier français. 11

Lors d'un entretien avec Trân Van Giâu, il déclarera le 7 février 1958 : « Les ouvriers 
vietnamiens, rapatriés de France, n'avaient pas d'idées politiques très claires ; ils étaient 
pour la plupart contre la domination française, mais il y avait aussi parmi eux un groupe 
« d'ouvriers arriérés » qui glorifiaient la France... (Toutefois) nombreux étaient ceux qui 
désiraient se réunir en une association ouvrière » . En 1920, Tôn Duc Thang 12

commence à former un syndicat ouvrier clandestin qui n'a pas de statuts écrits, mais 
dont les buts sont précis (entr'aide, défense des intérêts ouvriers, lutte contre les 
dominations françaises). Les membres paient une cotisation, selon leurs possibilités ; en 
général, elle équivaut à une journée de salaire. Ce syndicat clandestin n'a pas de siège 
fixe; il se réunit, une fois par mois, au domicile de l'un de ses membres qui feint 
d'organiser un repas pour l'anniversaire de la mort de ses parents (gio). Cette pratique 
permet aux adhérents d’échapper à la répression de l'appareil policier de 
l'administration coloniale. L'implantation géographique du syndicat est assez restreinte ; 
son influence ne dépasse pas la région de Saïgon-Cholon et reste confinée dans 
quelques entreprises privées et quelques services publics (centrales électriques de 
Saïgon-Cholon, surtout celle de Cho-quan, Arsenal, entreprise mécanique F.A.C.I.). Vers 
1925, le syndicat clandestin a 300 adhérents ; son organe exécutif est composé de la 
façon suivante : a) président, Tôn Duc Thang (mécanicien à la centrale thermique de 
Cho-quan) ; b) vice-président, Nguyên Van Can (chaudronnier à la F.A.C.I.) ; c) 
secrétaire général, Manh (dessinateur industriel à la centrale thermique Cho-quan) ; d) 
trésorier, Sâm (tourneur à la centrale électrique de Saïgon) . D'après Tôn Duc Thang, 13

les membres du syndicat clandestin suivent de près les progrès du mouvement ouvrier 
de la métropole à travers la presse française, notamment La vie ouvrière et l'Humanité 
que les marins vietnamiens de la ligne Saïgon-Marseille, membres de la C.G.T.U., 
introduisent clandestinement dans le pays .  14

———————————— 

La grève de l'arsenal de Saïgon 
(L’Éveil économique de l’Indochine, 30 août 1925)  

 Trân Huy Liêu, Lich su tam muoi nam chông Phap (Histoire de 80 années de lutte contre la France), 10

Hanoi, 1958, t. II, pp 6-7 : la période 1920-1925, les luttes ouvrières étaient des actions isolées, 
spontanées qui brillaient par l'absence d'organisation ; Ies revendications et les slogans étaient d'ordre 
économique ».

 Tôn Duc Thang, ancien élève de l'École technique de Saïgon, ancien révolté de la mer Noire, vice-11

président du Liên Viêt depuis 1951, président de la République Démocratique du Vietnam depuis 
septembre 1969.

 Trân Van Giâu, La classe ouvrière vietnamienne (en vietnamien), Hanoï, 1958, pp. 371-372.12

 Ibid..13

 Pierre Taittinger, Le rêve rouge, p. 193 : « Les boys vietnamiens des paquebots des messageries 14

Maritimes, tous bolcheviks » apportent en dehors des journaux « des tracts imprimés à Canton, à 
Moscou, à Paris », « par ballots ».



De l'enquête sérieuse à laquelle nous nous sommes livrés, il semble résulter que, 
jusqu'à mardi soir, le mouvement qui s'est produit résultait uniquement des 
dissentiments intérieurs qui, depuis quelques mois, se sont produits dans l'usine entre 
ouvriers et patron, mais qu'à partir de ce moment, la masse a suivi quelques meneurs et 
a peut-être même écouté les suggestions venant du dehors.  

« L'Opinion » n'avançant jamais rien sans preuves à l'appui ne dira donc pas d'où 
peuvent venir ces influences extérieures, mais il est évident qu'entre mardi et mercredi, 
la masse des ouvriers venant de la campagne s'est inclinée devant un mot d'ordre.  

L'Opinion  

N. D. L. R. — En tout cas, il y a une curieuse coïncidence entre cette grève et l’arrivée 
du Jules-Michelet ayant un besoin urgent de réparations pour se rendre en Chine.  

———————————— 

DU COMMUNISME AU MABOULISME  
par NGUYEN-PHAN-LONG 

(L’Écho annamite, 29 septembre 1925) 

Samedi dernier, l'Impartial reproduisait en bonne place, celle réservée d'ordinaire au 
Premier Saïgon, un article de M. Ernest Outrey, déjà paru dans le Midi colonial, le 
journal de notre ineffable député, article intitulé « l'Étincelle rouge » en Indochine et 
dénonçant pour la énième fois le prétendu péril communiste en ce pays.  

Cet article aurait passé inaperçu, pour moi si l'Opinion et Saïgon républicain n'en 
avaient souligné hier, l'un sur un ton sérieux, l'autre sur le mode ironique, l'exagération 
manifeste jusqu'au grotesque.  

En effet, l'auteur prend prétexte de la grève de l'Arsenal de Saïgon, survenant au 
moment où le croiseur Jules-Michelet devait subir des réparations urgentes pour rallier 
Shanghai en vue de protéger éventuellement la concession française contre les Chinois. 
M. Outrey, hypnotisé par sa marotte rouge, a vu dans cet incident, dû aux causes que 
l'on sait, la main des communistes français et asiatiques, directement intéressés à ce 
que le départ du Jules-Michelet pour la Chine fut retardé, voire rendu impossible.  

Là-dessus, rapprochant la grève de l'Arsenal de l'arrestation de M. Phan-boi-Chau, 
opérée dans la concession française de Shanghai, le contempteur des Soviets se lance 
dans une charge à fond de train contre. M. Phan-chau-Trinh, qu'il qualifie de « notoire 
bolcheviste » et dont il se met à piétiner les antécédents avec toute la lourdeur d'un 
homme fermé à la compréhension des mouvements nobles et généreux comportant 
quelques risques, lui qui s'est toujours arrangé pour se mettre du côté du plus fort, 
reniant aujourd'hui ce devant quoi, dans la même attitude de confortable et servile 
adoration, il se prosternait hier.  

La plaisanterie était si forte qu'en une mise au point publiée hier en son journal, 
M. de Lachevrotière a dû redresser ce qu'il a appelé l'erreur grossière commise à 
l'endroit de M. Phan-chau-Trinh, dont il s'est plu à reconnaître l'attitude fort correcte 
depuis son retour en Indochine. Le directeur de l'Impartial a de même convenu qu'il n'y 
avait aucune corrélation entre la présence de M. Phan-chau-Trinh et la grève de 
l'Arsenal, et il a ajouté :  

« Si M. Outrey avait été mieux informé, il aurait su que ceux qui provoquèrent la 
grève n'étaient point des indigènes, mais bien des Français et des Célestes, des 
agitateurs désireux de pêcher en eau trouble et entièrement à la solde du 
Kuomintang. »  

Mais le député de la Cochinchine n'a cure des démentis et des rectifications que lui 
valent ses divagations. Il veut être l'homme au communisme, le sauveur de l'Indochine. 
S'informer, se document ? Peuh ! à d'autres ! Lui, il devine ! il pressent, il sait par 



intuition, et cela lui suffit. Son petit doigt lui apprend les secrets les plus hermétiques et 
sa vaste intelligence, qui voit grand, se charge d'agrandir ses visions à l'échelle des plus 
effroyables et des plus affligeantes réalités. Imaginez Tartarin se lançant, armé d'un 
stylo, sur le terrain de chasse de M. de Crac !  

Les 36 chandelles dont, au cours d'une réunion électorale, le poing d'un adversaire 
l'aveugla, ont fait d'innombrables petits. Si bien qu'il ne voit maintenant que du sang, 
du feu, partout du rouge et, comme un taureau furieux, se précipite dessus, poussé aux 
épaules par une crainte et une haine irraisonnées. Les choses les plus inoffensives 
prennent à ses yeux éberlués des apparences formidables, tel ce pauvre âne qui s'offrit 
un soir au fusil de l'illustre citoyen de Tarascon. Ainsi, pour lui la modeste stèle élevée 
dans un cimetière privé de Canton à la mémoire de l'auteur de l'attentat contre 
M. Merlin se transforme en un imposant monument provocateur ; la grève de l'Arsenal 
de Saïgon est « l'étincelle rouge » qui va embraser toute l'Indochine du Nord au Sud. 
Et, saisi d'une frousse intense, sincère ou simulée, il crie : « Sauve qui peut !» Il sera 
bien étonné lorsque, au lieu de cris d'effroi et de clameurs de carnage, l'écho lui 
apportera les éclats de rires venant des régions mêmes qu'il prétend menacées par le 
danger.  

Le ridicule tue, dit on, en France. Il faut croire qu'ici, au contraire, il conserve. Témoin 
la mine prospère de notre député, qui s'en nourrit, qui s'en gave à satiété, sans en 
paraître le moindrement incommodé, à moins que, protégé par sa solidité 
pachydermique, il ne soit à l'épreuve de ses effets funestes à un estomac moins 
cuirassé.  

Mais trêve de plaisanteries l Le cas de notre député est gravé ; très grave. Si j'étais 
médecin et que je fusse appelé à l'examiner, je hocherais la tête et n'en dirais rien de 
bon. Car M. Outrey me semble bien atteint d'une manie qui le conduit doucement du 
communisme vaticinant au maboulisme divaguant.  

Oui, il y a des maniaques qui, obsédés par une idée fixe, y rapportent tous les 
événements fâcheux qui leur arrivent à eux ou aux autres. M. Outrey prend les 
communistes pour têtes de Turc, et il s'évertue à démontrer que le péril communiste 
existe bel et bien en ce pays.  

Mais, au fait, pourquoi le contredire ?  
Les fous et les ivrognes ne détestent rien tant que d'entendre parler de leur folie ou 

de leur ivrognerie. Plus on cherche à les éclairer sur leur état, plus ils s'obstinent à le 
nier.  

Prenons-en donc notre partie. Soyons communistes pour ne pas faire de la peine à 
M. Outrey. C'est un si bon homme quand on ne l'excite pas et qu'on le laisse mijoter 
des plats de sa façon dans sa cuisine électorale.  

C'est égal. Quel écrivain de génie écrira l'histoire de Sancho Pança partant en guerre 
contre des moulins à vent à l'exemple de son maître ? L'ouvrage aurait le même succès 
que le livre de Cervantès.  

Et l'auteur aurait son modèle devant les yeux, ce qui faciliterait singulièrement sa 
besogne et lui permettrait de ménager ses méninges.  

———————————— 

RETOUR DE L’ARSENAL DANS LE GIRON ÉTATIQUE 

M. Varenne et le port de Saïgon 
(L’Éveil économique de l’Indochine, 13 décembre 1925)  



Je sais que, le développement du port exige un développement parallèle à 
l'augmentation du trafic, je sais qu'il est un peu en retard pour i son outillage 
économique.  

Ce que j'en sais aussi, c'est qu'il y aura une collaboration nécessaire du 
gouvernement général avec le conseil d'administration du port et avec la chambre de 
commerce, en ce qui concerne le nouveau régime de l'arsenal.  

Ces questions sont actuellement en discussion et en délibération à Paris devant une 
Commission interministérielle. On demande à la colonie, qui, vous le savez, a pris la 
décision de rétrocéder l'Arsenal à la Marine, de prendre certains engagements. Elle les 
prendra ou elle ne les prendra pas, suivant qu'ils seront supportables ou trop lourds 
pour le Budget.  

Il y a là des questions assez délicates de dosage des intérêts en souffrance et sur 
lesquels, je le répète, mon intelligence, ma vigilance et mon attention sont attirées. Je 
rêve pour Saïgon, pour son Port et pour son Arsenal, deux ou trois améliorations dont je 
me suis déjà entretenu à Port-Saïd avec le contre-amiral Frochot et ici avec son 
successeur, le contre-amiral Bazire. J'en ai également parlé au commandant Douguet et 
j'ai l'intention de consulter aussi le commandant Blanc.  

Je pense que j'aurai prochainement l'occasion de m'en entretenir avec vous pour 
faire quelque chose de sérieux à Saïgon en matière de marine de guerre. Il faut, 
évidemment, qu'il y ait un minimum d'outillage ; ici, dans ce port, les grands bateaux 
ne peuvent pas se faire radouber, faute d'une cale suffisante. J'ai entendu parler à Paris 
d'un projet qui serait caressé en même temps par la Chambre de Commerce de Saïgon 
et qui tendrait à l'acquisition d'un dock flottant. J'ai entendu dire aussi — c'est M. le 
contre-amiral Frochot qui m'en a entretenu — que pour s'assurer ici le passage plus 
fréquent des navires de guerre, il faudrait avoir à Saïgon un approvisionnement de 
mazout et, par conséquent, construire des aménagements pour recevoir celui-ci.  

Extrait d'une allocution de M. VARENNE à la Chambre de Commerce de Saïgon.  
——————————————— 

LES ÉVÉNEMENTS ET LES HOMMES 
À l'arsenal de Saïgon  

(Les Annales coloniales, 5 janvier 1926) 

L'arsenal de Saïgon vient d'achever le yacht du roi du Cambodge, qui est prêt à 
naviguer. Rappelons que ce navire avait été lancé par l'arsenal le 13 mai dernier. 

——————————————— 

À LA CHAMBRE  
Budget de la Marine  

(Les Annales coloniales, 30 mars 1926) 

Sont adoptés… 
L'article 24, décidant que sont prorogées jusqu'au 30 juin 1926 les dispositions de 

l'article 42 de la loi du 31 décembre 1925 autorisant le ministre de la Marine à 
entretenir, pour l'arsenal de Saïgon, en plus des effectifs prévus à la loi de finances du 
13 juillet 1925, les effectifs suivants : Ingénieurs du génie maritime, 2 ; ingénieurs des 
directions de travaux, 3 ; agents techniques : 21 ; officier d'administration, 1 ; commis 
des directions de travaux, 4 ; commis de formation locale, 14 ; ouvriers, 750. 

———————————— 



SAÏGON 
(L’Avenir du Tonkin, 17 avril 1926) 

Constructions navales. — Par décision du 6 mars 1926 : 
MM. Avenel, Kervern, Giraud, ingénieurs des directions de travaux des constructions 

navales à Saïgon, dont la période de séjour réglementaire à la colonie est arrivée à 
expiration, seront, à leur rapatriement, affectés respectivement aux cadres de Brest, 
Lorient et Toulon. 

MM. Kermabon (Henry) et Guergadi (Julien), agents techniques principaux des 
constructions navales à Saïgon, qui vont terminer leur période réglementaire de séjour, 
seront affectés à leur retour en France au cadre de Lorient.  

——————————————— 

À LA CHAMBRE  
(Les Annales coloniales, 27 avril 1926) 

Sur la demande du gouvernement et en vue de régulariser la situation de l'arsenal de 
Saïgon, le Sénat a inséré dans la loi de finances un article fixant les effectifs que le 
ministre de la Marine est autorisé à entretenir pour cet arsenal.  

Sous la réserve que cette opération m'impose pas de charge supplémentaire au 
budget de l'État, la Chambre a accepté le texte de la Haute assemblée.  

———————————— 

SAÏGON 
(L’Avenir du Tonkin, 19 mai 1926) 

Directions de travaux. — Par décision du 8 avril 1926, M. Lagadec (François), commis 
principal de 1re classe des directions de travaux, dont la période de séjour réglementaire 
à l’arsenal de Saïgon est expirée, a été affecté au port de Brest.  

Par décision ministérielle du 2 avril 1926, M. Giraud (Fernand-Marius), ingénieur des 
directions de 2e classe des travaux maritimes, rapatrié d'Indochine, est affecté au port 
de Toulon, pour compter du jour de son embarquement pour rentrer en France.  

Par décision du 29 mars 1926, a été inscrit d’office sur la 2e liste d’admissibilité à 
l’emploi d’agent technique de 3e classe des constructions navales du port de Toulon, 
« spécialité chaudronnier (cuivre) », M. Rigal, chef ouvrier de l’arsenal de Saïgon 
(application de l’article 4 du décret du 20 février 1914).  

Par décision du 9 avril 1926, MM. Caté (Jules), ingénieur des directions de travaux de 
2e classe des constructions navales du port de Toulon, et Vrignaud (Albert), ingénieur 
des directions de travaux de 2e classe des constructions navales du port de Rochefort, 
sont désignés pour continuer leurs services à l’arsenal de Saïgon, en remplacement de 
MM. les ingénieurs des directions de travaux Giraud et Avenel, dont la période de 
séjour réglementaire arrive à expiration.  

Ces officiers prendront le premier paquebot à destination d'Extrême-Orient, qui 
partira après le 10 mai 1926.  

————————————— 

LES GRÈVES EN COCHINCHINE 
(L’Indochine : revue économique d’Extrême-Orient, 20 juin 1926) 



5 mai : 150 ouvriers de l'Arsenal se mettent en grève ; 38 élèves (sur 48) de l'école 
des mécaniciens abandonnent l'école.  

—————————— 

[Infériorité supposée de la main-d’œuvre annamite] 
par Clodion [= Cucherousset] 

(L’Éveil économique de l’Indochine, 25 décembre 1926) 

[…] Lorsque nous voyons les démagogues, aussi bien de l'Impartial que de l'Écho 
annamite : demander des soldes et traitements de plus en plus forts et notre confrère 
de Lachevrotière par exemple, à l'instar des socialistes de nos ports de guerre, 
demander pour les ouvriers de l'Arsenal de Saïgon des soldes de tông-dôc, dont 
d'excellents ouvriers italiens se contenteraient presque, nous ne pouvons nous 
empêcher de penser qu'un ouvrier européen expérimenté rend le quadruple du meilleur 
ouvrier annamite et que le jour où un bon ajusteur annamite demandera 5 $, on aura 
tout avantage à recruter à Turin ou à Milan des ajusteurs incomparablement plus 
habiles qui trouveront très avantageuse une situation de 250 $ par mois. Voilà à quoi 
poussent les démagogues […] 

———————————— 

FAITS DIVERS 
Accident de travail  

(L’Écho annamite, 14 mars 1927) 

Hô van Dâu 34 ans, inscrit au village de Linh chieu Tây (Giadinh) ouvrier tôlier à 
l'Arsenal, dt rue Frères-Louis, tombé accidentellement le 12 mars courant, vers 7 heures 
30 dans la rivière de Saïgon ; lorsqu'il travaillait sur un chaland de l'Arsenal, a été 
repêché et inhumé après enquête et formalités à l'état civil. 

—————————— 

UN DOCUMENT SUGGESTIF 
(L’Écho annamite, 25 avril 1927) 

Sous le titre sensationnel : « Nouveau document écrasant contre M. A. Varenne. Le 
Directeur des affaires politiques d'Indochine accuse », le Cri colonial du 10 mars 1927, 
journal édité à Paris, a publié in extenso — sans doute à l'instigation ou tout au moins 
avec l'assentiment du destinataire — une longue lettre adressée le 10 mai 1925 par 
M. Tholance à M. Cognacq au sujet des événements survenus en Cochinchine après le 
départ de ce dernier. […] 

Saïgon, le 10 mai 1926.  
Monsieur le Gouverneur,  
Il ne s'est écoulé que trois semaines depuis votre départ et nous avons vécu déjà 

quelques journées très agitées. […] 
Après les grèves dans les écoles, [les agitateurs] ont essayé d'organiser à Saïgon et à 

Cholon une grève générale dans les ateliers et les usines, et notamment à l'arsenal, aux 
chemins de fer, aux tramways, à la compagnie des Eaux et Électricité, à la Poste, etc., Ils 
ont également essayé de débaucher les cuisiniers et les chauffeurs des Européens. Mais 
fort heureusement, ils sont encore par trop novices pour réussir un mouvement d'une 
pareille ampleur. Néanmoins, qu'ils en aient eu l'idée, c'est déjà tout à fait 



symptomatique du travail auquel on s'est livré sur les esprits de nombreux indigènes. 
[…] 

———————————— 

DANS LE GOLFE DE SIAM 
On demande un bateau patrouilleur pour la surveillance des cotes  

… Et aussi pour la protection des habitants  
(L’Écho annamite, 21 juin 1927) 

Du Courrier saïgonnais.  
Ainsi que nous l'avons exposé, la partie du golfe de Siam qui est sous notre contrôle 

est pratiquement sans surveillance.  
La piraterie s'y exerce couramment. Les populations des îles françaises et des côtes 

de la Cochinchine et du Cambodge ne sont pas protégées, elles demeurent sans liaison 
avec le monde civilisé et sont pliées à la loi du plus fort.  

La contrebande est l'occupation la moins répréhensible à laquelle se livrent les 
jonques chinoises qui fréquentent ces parages. Elles frusquent l'administration française 
d'au moins trois cent mille piastres par an.  

Même s'il n'y avait pas pour nous un rôle de surveillance et de protection à exercer, il 
y aurait intérêt à patrouiller dans le golfe de Siam.  

Pour dire le vrai, l'intérêt de service n'a pas échappé à notre administration, puisque, 
en décembre dernier (avant la réclamation des importateurs de tissus), la sous-direction 
des Douanes du Cambodge réarmait le Choben et lui donnait l'ordre d'effectuer les 
deux croisières dont nous avons indiqué le succès.  

Mais le Choben ne peut affronter la mer que par temps très calme. C'est un bateau 
de 24 mètres de long, de 4 de large, en bois.  

Avec sa machine de 65 CV, il peut faire tout juste 6 nœuds à l'heure (un peu moins 
qu'un voilier ordinaire). Il comporte sept hommes d'équipage dont trois armés de fusils. 
Pas de canons. Le Choben a été construit à Hongkong en 1899.  

On conçoit que cette frêle embarcation ne peut assurer la surveillance du golfe de 
Siam, et qu'il est est prudent de la tenir à l’abri de l'insolence des vagues.  

La Douane possède une unité mieux appropriée pour ce travail, c'est la Bonite.  
Cette chaloupe fut construite à Haïphong en 1912. Elle est en acier. Longue de 42 

mètres, large de 7, elle est actionnée par une machine de 675 C.V. et peut faire plus de 
11 nœuds.  

Son armement est plus sérieux : deux canons de 47, un de 37, dix fusils, dix 
revolvers.  

La Bonite possède en outre un projecteur et un poste de T. S. F. Il y a trois Européens 
et trente-et-un indigènes à bord.  

C'est le bateau idéal pour donner la chasse aux jonques et leur ôter toute envie de se 
soustraire aux investigations de nos agents,  

Malheureusement, la Bonite, qui a autant de qualités que la jument de Roland, à 
aussi un très gros défaut. Elle n'est pas morte, mais n'en vaut guère mieux. Elle est à 
l'Arsenal de Saïgon depuis plusieurs mois. On ne sait quand elle en pourra sortir.  

Depuis cinq ans, les officiers du bord signalaient la fatigue des chaudières, 
demandaient leur réparation.  

Lorsque la machine a été tout à fait hors service, on s'est résigné à remorquer le 
bateau à l'Arsenal.  

Des hommes de l'art ont dressé le mémoire des réparations à effectuer. Cela a duré 
quelques mois. On se disposait à commencer le travail indiqué sur le mémoire, mais il 
comportait le changement de quelques tôles d'un acier spécial. Dans toute l'usine, on 
cherche des tôle de l'indispensable format. On n'en trouvé pas.  



Rapports, échange de correspondance qui concluent à l'achat de cette ferraille dans 
la métropole. La commande est passée, il y a dix mois. On attend toujours la livraison  

Aux dernières nouvelles, le minerai qui en fournira le métal est sur le point d'être 
traité.  

On espère que la Bonite pourra prendre la mer au début de 1928. Pendant ce temps, 
les contrebandiers font de brillantes affaires.  

Il serait inexact de dire que l'Administration des Douanes accepte cette situation sans 
se préoccuper d'en hâter le terme.  

Elle a essayé de faire construire une nouvelle chaloupe. La maison qui avait fait des 
offres les à retirés. Entre le jour où l'offre fut faite et celui où l'Administration se décida 
à l'accepter, le prix des matériaux et de la main-d'œuvre avait augmenté dans de telles 
proportions que le constructeur eut travaillé à perte.  

Pour aller plus vite, où a tenté l’achat d'un bateau à Singapore ou à Hongkong.  
À Singapore, il n'en existait pas qui fut du type convenable pour la mission à remplir. 

À Hongkong, les représentants de l'Administration des Douanes Indochinoises 
trouvèrent des bateaux parfaitement adaptés au service de surveillance du golfe. Sur ce 
point, on pouvait s'en remettre aux représentants des Douanes, puisqu'ils eussent 
patrouillé sur ces bateaux. Le prix demandé n'était pas exagéré.  

Mais l'avis d'un ingénieur de la marine prévalut. Les unités examinées n'avaient pas 
le galbe qui convient aux unités battant pavillon français. On n'acheta rien à Hongkong.  

Et c'est pourquoi, en attendant la remise en état de la Bonite, les contrebandiers et 
les pirates font de brillantes affaires dans le golfe de Siam.  

————————————— 

COCHINCHINE 
(L’Indochine : revue économique d’Extrême-Orient, 5 août 1927) 

Reviennent en France : M. Warnod, ingénieur de l'arsenal de Saigon. 
———————————————— 

Chargé de cours  
(L’Écho annamite, 27 septembre 1927) 

M. Carne, chef des ateliers à bois de l'Arsenal de la Marine, autorisé à prêter son 
concours à l'École Pratique d'Industrie de Saïgon, est chargé de douze heures par 
semaine de direction de travaux d'atelier des spécialités de menuiserie et de modelage 
pour compter de la date de sa prise de service.  

——————————————— 

La croisière de l' « Inconstant »  
(Les Annales coloniales, 24 mars 1928) 

L'Inconstant, qui mouillait dans les eaux saïgonnaises, a dû quitter brusquement 
Saïgon pour rechercher quelques évadés du pénitencier du Poulo-Condore, dont la fuite 
avait été favorisée par l'absence de la vedette du pénitencier, le Surveillant, en 
réparation à l'arsenal de Saïgon.  

La plus grande partie des réfractaires a été capturée par l’Inconstant, en quelques 
heures au large des îles.  

——————————————— 



Une riche affaire  
On liquide la flotte indochinoise 

(Les Annales coloniales, 12 juillet 1928) 

… Cette flotte indochinoise avait été formée à la fin de la guerre. Le vapeur 
Indochine fut d'abord acheté ; on construisit ensuite, à l'arsenal de Saïgon, le vapeur 
Albert-Sarraut…  

———————————— 

Chronique de Saïgon  
Un départ regretté  
par NHON-DAO 

(L’Écho annamite, 5 janvier 1929) 

Des grands chefs militaires que la Marine en Indochine connus en ces dernières 
années, le personnel indigène de cette administration peut dire sans crainte d'être 
démenti, que M. Decoux [cdt de la marine en Indochine depuis 1927] a su remplir le 
mieux la haute mission à lui confiée par la Métropole, durant son premier séjour dans la 
Colonie.  

On se rappelle les différentes grèves dont l'Arsenal de Saïgon fut le théâtre, 
lesquelles ont changé du tout au tout l'état d’esprit des indigènes qui y sont employés. 
Mais l'ordre et la discipline y règnent d’une façon absolue depuis que M. Decoux a pris 
le commandement de la Marine en Indochine.  

Animé de sentiments de bienveillance et de justice, cet officier supérieur au caractère 
ferme, a su conquérir le cœur des indigènes, ses subordonnés.  

Le cadre de cet article est trop mesuré pour que nous puissions énumérer les actes 
de haute équité qu'il a accomplis en faveur de nos compatriotes.  

Aussi devons-nous lui rendre un hommage public.  
Si tous les dirigeants de l’Indochine étaient faits comme M. Decoux, le peuple 

annamite connaîtrait une meilleure vie.  
Comme M Decoux et sa famille vont. nous quitter bientôt, de tout cœur nous leur 

formulons nos meilleurs vœux de bonne traversée et d'heureux séjourne France.  
——————————————— 

LA VIE ÉCONOMIQUE  
Parc à mazout 

(Les Annales coloniales, 24 janvier 1929) 

Un parc à mazout, prévu pour quarante mille tonnes, va être créé à quelques 
kilomètres en amont de l'arsenal de Saïgon.  

Les terrains nécessaires sont déjà expropriés. À ce propos, disons qu'au cours de sa 
dernière session, le conseil colonial s'est préoccupé de l'approvisionnement de la 
Cochinchine en carburants et en combustibles liquides : espérons que l'Administration 
locale ne s'endormira pas sur l'effort de la marine ! 

————————————— 

Bonne volonté mal récompensée  
L'Administration indochinoise voit lui échapper une bonne occasion qu'elle avait su 

saisir au vol  



(L’Éveil économique de l’Indochine, 28 avril 1929) 

[…] Au conseil du gouvernement, qui discuta la question du « Rivoli », le 26 
septembre dernier, l'exposé des motifs relatait.  

« Depuis plusieurs années, les Douanes cherchent à acheter une chaloupe de haute 
mer. À la suite du naufrage de la « Vigilante » en 1922, la Douane ne dispose plus que 
de 2 bâtiments fortement usagés : la « Bonite » et l’ « Espadon ». « Un projet de 
construction à Saïgon avait été conçu, mais si l'arsenal n'est pas rapide, il fait par 
contre, payer très cher ses services. Aussi, l’administration des Douanes a-t-elle accepté 
avec empressement les propositions faites par M. Lapicque... » […] 

——————————————— 

Les fissures  
(L’Éveil de l’Indochine, 18 août 1929) 

L'Indochine est riche. Qui est riche se doit d'être généreux.  
……………… 
Le chapitre V se rapporte à la contribution aux dépenses de la marine : 9 millions 

pour solde du personnel et le matériel ; 2.400.000 francs à l'arsenal de Saïgon ; la 
mission hydrographique et des pensions de guerre.  

Les chapitres VI et VII (aéronautique) portent 4 millions de soldes et indemnités ; un 
million et, demi de matériel et 2.700.000 fr. pour aménagement de terrains 
d'atterrissage.  

Tous ces chapitres sont réguliers, et seraient acceptés sans observation, si la loi de 
finances n'inscrivait pas, d'un geste draconien, plus de 15 millions pour la sécurité 
métropolitaine. […] 

Albert de Pouvourville, 
Midi colonial. 
——————————————— 

ASSEMBLÉE NATIONALE 
LE BUDGET DE LA MARINE 

(Les Annales coloniales, 21 décembre 1929) 

M. Alexandre Varenne. — J'ai dit, en effet, au gouvernement qu'il ne devrait rien 
céder, à Londres, de ce qui est nécessaire à la défense autonome de nos colonies. Et je 
ne voulais pas seulement parler de nos communications avec nos colonies.  

Selon une doctrine qui a eu longtemps cours rue Royale, la défense de nos colonies 
devrait s'effectuer dans les mers d'Europe. La thèse peut être juste pour nos possessions 
de l'Afrique du Nord. Elle ne l'est pas pour nos possessions d'Extrême-Orient.  

Or nous avons assumé un devoir de protection à l'égard de l’Indochine. Comment, 
en cas de conflit, pourrions-nous accomplir ce devoir ?  

Il est indispensable que nos colonies, certaines du moins, possèdent une défense 
navale autonome, comme elles devraient avoir, à mon sens, une défense terrestre.  

La chose est indispensable et elle serait facile.  
Une colonie comme l'Indochine a un budget suffisant pour assurer, sinon la 

construction, du moins l'entretien de quelques navires. Elle peut fournir également, 
sinon les cadres et les spécialités, du moins les équipages. Elle dispose également d'un 
arsenal à Saïgon, qui pourrait rendre de grands services.  

Les Indes néerlandaises n'ont-elles pas une base de seize sous-marins, alors qu'elles 
n'ont pas de voisins immédiats ? (Très bien ! très bien !) 



Je demande au Gouvernement de ne pas se lier les mains de telle sorte qu'il lui soit 
interdit demain d'augmenter la puissance défensive de telle ou telle de nos colonies. 
(Applaudissements.) 

————————————— 

Grand Conseil des intérêts économiques et financiers de l’Indochine 
(L’Indochine : revue économique d’Extrême-Orient, 5 janvier 1930) 

15e vœu au sujet des achats d'approvisionnement par les Compagnies de navigation 
subventionnées, la Marine et les Services administratifs, présenté par MM. Perroud et 
Bona.  

M. Gannay est rapporteur :  
« Un membre du conseil a signalé qu'au cours de l'année 1929, l'Arsenal de Saïgon 

a reçu de France et provenant des mines françaises, 4.000 tonnes d'agglomérés dont le 
coût en francs est supérieur de $ 3,15, soit 15 % environ, au coût des mêmes 
agglomérés qu'eût pu fournir l'industrie indochinoise.  

La Commission des finances, qui avait déjà manifesté son désir de voir les 
compagnies subventionnées par la colonie s'approvisionner dans toute la mesure du 
possible sur place, s'est ralliée tout entière au vœu suivant qui, remarquons-le, a une 
portée générale puisqu'il a été, étendu à l'Armée et à tous les services administratifs en 
Indochine. »  

—————————————— 

NOUVELLES MARITIMES 
(L’Ouest-Éclair, 12 avril 1930) 

MUTATIONS 
DIRECTIONS DE TRAVAUX. — M. Villier , ingénieur des directions de travaux du 15

port de Lorient, a été désigné pour continuer ses services à l'arsenal de Saïgon. Départ : 
1er paquebot après le 10 mai 1930.  

——————————————— 

Le gouverneur général de l'Indochine a  
promulgué les arrêtés et décrets suivants :  

(Les Annales coloniales, 12 mai 1930) 

Arrêté autorisant le mandatement d'une somme de 41.955 $ 24 au profit du budget 
de la Marine au titre de la ristourne due par la colonie audit budget pour travaux 
garantis par elle à l'Arsenal de Saïgon et non exécutés en 1928.  

————————————— 

LA TERREUR ROUGE EN COCHINCHINE 
(L’Indochine : revue économique d’Extrême-Orient, 5 novembre 1930) 

Le 22 septembre, la police arrête un employé de l'Arsenal de Saïgon, Nguyên Hoang, 
qui tirait les tracts et journaux communistes. Il avait son matériel dans son bureau de 
l'Arsenal et s'y livrait à l'aise à son travail de composition et d'impression.  

 Charles-Alfred Villier : né le 6 mars 1886 à Lorient. Chevalier de la Légion d'honneur (1933). 15



La direction de l'Arsenal protesta même contre les policiers quand ceux-ci vinrent 
pour arrêter l'employé qui était, paraît-il, très diligent.  

————————————— 

À l'Arsenal de Saïgon  
(Les Annales coloniales, 9 décembre 1930) 

L'ingénieur en chef de 2e classe du Génie maritime Lamouche est désigné pour 
continuer ses services à l'Arsenal de Saïgon où il sera directeur des constructions 
navales.  

————————————— 

COCHINCHINE 
(L’Indochine : revue économique d’Extrême-Orient, 5 avril 1931) 

Le matelot Legros, en service à l'Arsenal, a été puni de trois mois de prison pour 
avoir donné à un jeune annamite quelques morceaux de vieilles caisses de ciment.  

————————————— 

COCHINCHINE 
—————— 

SAÏGON 
(L’Avenir du Tonkin, 28 janvier 1932) 

Constructions navales. — Par décision du 18 décembre 1931, M. Lauvernier 
(Auguste), agent technique de 1re classe des constructions navales, du port de Brest, est 
désigné pour continuer ses services à l'arsenal de Saïgon. Départ : premier paquebot 
après le 5 février 1932.  

Par décision du 18 décembre 1931, M. Geoffriaud (Élie), agent technique principal 
de 3e classe des constructions navales en instance de rapatriement de Saïgon, est 
affecté au port de Toulon.  

—————————— 

(L’Éveil de l’Indochine, 21 février 1932) 

Le de Lanessan, sorti le 16 mai 1931 de l'arsenal de Saïgon, a inauguré son nouveau 
cycle de campagnes par un voyage d'études océanographiques, zoologiques, 
botaniques et minéralogiques à l'archipel des Paracels.  

————————————— 

COCHINCHINE 
(L’Indochine : revue économique d’Extrême-Orient, 5 mars 1932) 

On a arrêté le 5 décembre M. Ha van Kiet, 20 ans, secrétaire à l'Arsenal de Saïgon, 
son frère Ha van Sanh, 18 ans, et M. Nguyen van Phan, 19 ans, un voisin, suspects de 
communisme.  



Le 17 décembre, Me Blaquière , avocat de M. Kiet, constata que son client portait 16

des traces de coups, mais un médecin commis qui l'examina le 19 ne remarqua rien 
d'anormal.  

——————————————— 

« CYCLOPE » ET « KAMPOT »  
par RIQUET [= Henri Cucherousset] 

(L’Éveil de l’Indochine, 4 décembre 1932) 

[…] Quant au Kampot, la Douane, contrairement à ce qui nous avait été dit, a réussi 
à s'en défaire. Ce bateau fut construit il y a quelques années à l'arsenal de Saïgon sur 
les plans de super-pipos, pour être le yacht particulier de M. Baudouin, résident 
supérieur du Cambodge : 100.000$ à la charge du budget du Cambodge. Ce chef-
d'œuvre de l'architecture navale est du type que les Anglais appellent « capsizing 
boat ».  

Il fut si bien réussi que, dès avant sa réception, il chavira. On le repêcha, on le fixa 
solidement à son appontement, mais plus jamais on ne tenta de le faire naviguer, 
même sur le fleuve. L'Administration cambodgienne, malgré tout l'orgueil que pût lui 
inspirer cet extraordinaire bateau et ces remarquables machines commandées, croyons-
nous, par M. l'inspecteur général des 18 services, au temps de sa splendeur [Lochard], 
eut un geste qui l'honorait. Apprenant que la Douane avait obtenu un gros crédit pour 
acheter des bateaux pour la surveillance des côtes, elle proposa pour 80.000 $ ce 
bateau à nos gabelous ; ceux-ci, pourtant, se méfiaient; les super-as de l'Arsenal leur 
suggérèrent bien que, moyennant 40.000 $ de transformations, le « Kampot » pourrait 
peut-être s'aventurer sur une mer d'huile sans danger immédiat de chavirer. Nos 
douaniers renoncèrent à profiter de la généreuse proposition du Cambodge.  

Cet heureux royaume reste donc propriétaire de cette curiosité navale et nous 
croyons savoir qu'on se propose d'attendre un jour sans brise pour l'amener encadrée 
de deux fortes chaloupes, dans la rivière de Siem-Réap, le plus près possible d'Angkor ; 
à la baisse des eaux on construira tout autour un massif de maçonnerie et on en fera 
une annexe du Musée des Ruines.  

On compte beaucoup sur cette nouvelle curiosité pour attirer les touristes.  
————————————— 

COCHINCHINE 
(L’Indochine : revue économique d’Extrême-Orient, 5 février 1933) 

On a incarcéré M. D. ou de R., ancien ingénieur contractuel du Cameroun, marié, 
père de 3 enfants, arrivé par l'Angkor le 11 novembre à Saïgon comme adjoint à 
M. Varnaud, directeur de l'Arsenal. M. de R... est porteur d'une lettre du ministère des 
colonies le nommant à son emploi, et le gouvernement général en a reçu une. 
analogue, mais ces deux lettres semblent être des faux. M. Lavau avait refusé 
d'emprisonner M. de R... et c'est la chambre des mises en accusation qui a ordonné 
l'incarcération.  

——————————————— 

Une zone franche à Cam-Ranh 

 Henri Blaquière (Binh-Hoa, 1901-Pnom-Penh, 1975) : fils de Henri Gustave (professeur, directeur du 16

Courrier saïgonnais, voyagiste, syndic), franc-maçon. 



(L’Éveil de l’Indochine, 26 février 1933) 

[…] Il est manifeste, dit-il, que les ports de Saïgon et de Haïphong, par leur situation 
géographique, sont incapables de jouer le rôle assigné à une zone franche. C'est pour 
la même raison, d'ailleurs, qu'il est réellement monstrueux de maintenir un arsenal 
militaire à Saïgon, à 83 kilomètres en rivière, avec des courbes qui empêchent les 
navires d'une longueur supérieure à 160 mètres  de remonter jusqu'à Saïgon. Tons les 17

marins s'accordent à dire qu'en temps de guerre, étant donné les vases de la rivière, 
étant donné les circonstances d'heure et de marée, dont on n'est pas maître, il serait 
inutile ou même dangereux de faire stationner des sous-marins à Saïgon. […] 

——————————————— 

MUTATIONS  
Génie maritime 

(L'Ouest-Éclair, 21 mars 1933) 

M. Maria , ingénieur de 2e cl. du Génie maritime du port de Toulon, a été désigné 18

pour continuer ses services à l'arsenal de Saïgon. Départ par paquebot Porthos, quittant 
Marseille le 5 mal 1933.  

——————————————— 

COCHINCHINE  
SAIGON  

(L’Avenir du Tonkin, 21 avril 1933) 

Nomination. — Paris, 20 avril. — M. Villier, ingénieur des Travaux publics de 1re cl. 
de la direction des Constructions navales du port de Lorient, est désigné pour continuer 
ses services à l'arsenal de Saigon.  

—————————————— 

La prochaine mission d'inspecteurs 
(L’Éveil de l’Indochine, 23 avril 1933) 

Nous croyons savoir que la prochaine mission d'inspecteurs des colonies comprendra 
un médecin aliéniste pour procéder à l'examen mental d'un certain nombre de 
fonctionnaires dont les actes, depuis quelques années, dénotent un certain 
dérangement cérébral : … achat des matériaux pour construire un navire à l'arsenal de 
Saïgon et abandon soudain du projet…  

——————————————— 

LÉGION D'HONNEUR 
Ministère de la Marine  

(Journal officiel de la République française, 7 juillet 1933) 

 M. Deloncle a sans doute voulu dire 200 mètres. 17

 Maria (Robert Jean Léopold Joseph)(1905-1998) : Polytechnique, Génie Maritime.18



Villier (Charles-Alfred), ingénieur des directions de travaux de 1re classe des 
constructions navales ; 31 ans 4 mois de services, dont 8 ans 5 mois à la mer ; 6 
campagnes. 

——————————————— 

COCHINCHINE  
SAIGON  

(L’Avenir du Tonkin, 29 août 1933) 

Remise de décorations. — Ce matin, vers 8 heures, une prise d'armes a eu lieu dans 
l'enceinte de l'arsenal, à la caserne des sous-marins, a l'occasion d’une remise de 
décorations par le contre-amiral Richard, commandant la Marine.  

Ont été décorés : M. Villier, ingénieur directeur de travaux de 1re cl. des 
constructions navales, qui a reçu la Légion d’honneur.  

Ont la Médaille militaire : le 1er maître mécanicien rLe Néa, du Craonne ; le maître 
radio Caharel, du Douai ; le maître-fourrier Riou, de l’unité marine, ; le second maître 
manœuvre Petit, de l'unité marine ; le maître principal surveillant militaire Trong-van-
Gon, de l'Arsenal ; le second maître infirmier Pham-van-Sao, de l’unité marine.  

D'autre part, une seconde remise de décorations a eu lieu à bord du « Lapérouse », 
faite par le capitaine de frégate Masemaker, commandant ce bâtiment. 

Ont reçu la Légion d'honneur : M. Paint, second du bord, et M. Damiam, ingénieur 
principal, hydrographe.  

Nos félicitations aux heureux promus. 
————————— 

Dragages et Travaux Publics  
(L'Information d'Indochine, économique et financière, 8 février 1934)  

Quelques affaires nouvelles, telles que … la construction de caissons de soutènement 
à l'Arsenal, à Saïgon, … ont pu être traitées récemment.  

——————————————— 

COCHINCHINE 
SAIGON 

(L’Avenir du Tonkin, 25 janvier 1934) 

Nous apprenons avec plaisir la naissance de Roger Pierre Julien Guyonvarch, fils de 
Mme et M. Pierre Joseph Marie Guyonvarch, agent technique à l’Arsenal de la Marine, 
survenue à I’hôpital Grall. 

———————————— 

SAIGON 
(L'Avenir du Tonkin, 3 octobre 1935) 

Le « Craonne » a été vendu 8.153 p — Le « Craonne » a été vendu hier matin, en 
présence de M. Lacour, receveur des Domaines, assisté de M. Maria, ingénieur du génie 
maritime.  

Il a été vendu à un Chinois, M. Do quoi So, demeurant 129, rue Lefèbvre, pour la 
somme de 7 620 p., plus 7 %, soit, au total, 8.153 p. 60. Une cinquantaine 



d’acheteurs, pour la plupart annamites et chinois — mais il y avait aussi quelques 
Français — prirent part à cette vente. Le « Craonne » fut mis en vente au prix modique 
de 100 p. pour être vendu finalement le prix que l'on sait. Deux acheteurs semblaient 
particulièrement intéressés : M. Do quoi So et M. A Sui, ancien chef de congrégation. 

Nous avons demandé à ce dernier ce qu’il comptait faire de l’aviso de la marine. Il le 
détruira, c’est-à-dire qu’il le... réduira à l’état de ferraille, comme le cahier des charges 
l’y oblige, et il essayera de se rattraper en le vendant en pièces détachées.  

À moins, souffla quelqu'un à nos côtés, que la guerre n’éclate d’ici peu.  
——————————— 

SAÏGON 
(L'Avenir du Tonkin, 7 avril 1936) 

À l’Arsenal de Saïgon. — Nous apprenons le prochain départ, pour un congé bien 
mérité, de M. Pavin , directeur des Travaux maritimes de l’Arsenal de la Marine.  19

Monsieur Pavin, qui, comme ingénieur des Ponts et Chaussées, est sorti un des 
premiers de l’École polytechnique, a su mener à bonne fin, pendant son séjour ici, des 
travaux d’une grande difficulté étant donné l'instabilité de notre sous-sol. Nous citerons 
au hasard de la plume la centrale électrogène de l’arsenal, dont la difficulté d’exécution 
résidait au principal à obtenir sur un sol vaseux et mouvant, la stabilité de moteurs dont 
les efforts dynamiques pouvaient atteindre 400.000 kg, et dont les essais ont été on ne 
peut plus satisfaisants (La construction du bâtiment est due à l’entreprise S. I. D. E. C.*). 

Nous ne citerons que pour mémoire, le parachèvement des réservoirs à mazout de 
Tan-my-an, la réfection des quais de l’Arsenal, les appontements de la Pyrotechnie, etc. 
(tous travaux qui demandent la connaissance d’une technique toute spéciale à notre 
Colonie, qui ne peut s'acquérir qu’à la longue, et qui ont été heureusement mis au 
point).  

À monsieur Pavin, qui, tant parmi le personnel annamite, ne laisse ici que de sincères 
sympathies, nous souhaitons un bon séjour en France pour lui et sa famille.  

On nous apprend également le départ de son collaborateur immédiat, M. Coché, 
ingénieur de la Marine, qui, par son savoir et son expérience, participa précieusement à 
la réalisation de tous les travaux susnommés. M. et Mme Coché ne laissent ici que des 
amis et nous espérons qu'ils conserveront de leur séjour parmi nous un excellent 
souvenir.  

Pendant le séjour de M. Pavin en France, M, Lestrehan, ingénieur de la Marine, 
assumera les fonctions intérimaires de directeur des Travaux maritimes. M. Lestrehan, 
qui est nouveau à la Colonie, nous arrive précédé d’une excellente renommée. Qu’il 
reçoive ici nos meilleurs vœux de bienvenue. 

——————— 

NOMINATIONS 
(Les Annales coloniales, 10 avril 1936) 

L'ingénieur en chef de 1re classe Lamouche est nommé sous-directeur à la Direction 
des Constructions Navales, pour compter du 11 avril. M. Lamouche était affecté à 
l'arsenal de Saïgon en 1932-1933. 

————————— 

 Alain Marie Joseph Lucien Pavin (Nantes, 18 août 1905-Paris XVIe, 8 mars 1986) : marié à Saint-19

Quentin (Aisne), le 12 octobre 1931, avec Maria Julia Dolhon. Polytechnique 1925. (Acte de naissance 
avec mentions marginales transmis par Alain Warmé. Registre matricule sur le site des polytechniciens). 



Le gouverneur général visite l'arsenal de la Marine de Saïgon 
(Chantecler, 13 août 1936, p. 8) 

Saïgon, 11 août. 
Le gouverneur général de l’Indochine a visité le 10 août 1936 l’arsenal de la Marine. 

Il était accompagné par M. Nicolai, chef de son secrétariat particulier, et par le 
lieutenant Gaëtan, son officier d'ordonnance. Les honneurs militaires ont été rendus au 
chef de la colonie à l'entrée de l'arsenal, boulevard Luro, où il a été reçu par le contre-
amiral Malavoy, commandant la Marine en Indochine, qui lui a présenté les directeurs et 
chefs de service.  

Au cours de la partie technique de sa visite, le gouverneur général a reçu les 
explications de l’ingénieur en chef du génie maritime, M. Kahn, directeur des 
constructions navales. Il a parcouru les bureaux de dessin où les principales études de 
matériel naval et d'outillage lui ont été présentées. En visitant les ateliers, [M. René 
Robin] s’est intéressé spécialement au four électrique à acier, aux grands tours, à la 
métallisation, à l'atelier des chaudières et des bâtiments en fer. 

Le gouverneur général a visité la gabarre à vapeur destinée aux opérations de 
remorquage et de sauvetage et le service des rades entièrement construites à l’arsenal. 
Il a examiné au grand bassin l'aviso « Dumont-d’Urville », qui s'y fait en ce moment 
caréner au retour d'une année de séjour à Djibouti et dans la mer Rouge. 

En outre, l'installation très moderne d’un parc aux huiles lui a été présentée par le 
commissaire en chef Carreau, directeur de l'intendance maritime.  

Les collaborateurs de la direction des constructions navales ont été présentés 
individuellement au gouverneur général qui s’est particulièrement intéressé au mode de 
recrutement des différents corps, aux conditions de travail du personnel ouvrier ainsi 
qu'à la gestion financière. 

Avant de quitter l’arsenal, le gouverneur général, dans une brève et cordiale 
allocution, a exprimé au directeur des constructions navales, aux ingénieurs du génie 
maritime, aux ingénieurs et aux officiers d'administration, agents technique, commis 
européens et commis de la formation locale, réunis à proximité de la cale de 
construction, l'intérêt qu'il avait pris à sa visite. Il a félicité tous ceux qui sont chargés du 
fonctionnement des bureaux, des ateliers et des chantiers de l'arsenal.  

Le gouverneur général a pris congé de l'Amiral en le remerciant et l’assurant de 
toute sa satisfaction. 

——————————————— 

Génie maritime. 
(Journal officiel de la République française, 16 novembre 1936) 

Par décision du 16 novembre 1936, M. l'ingénieur principal du génie maritime Colin 
de Verdière (Joseph-Léon-Marie), chef de la circonscription du Havre du service de la 
surveillance, a été désigné comme directeur des constructions navales de Saïgon.  

Mise en route par le paquebot quittant Marseille le 11 décembre 1936. 
——————————————— 

La grève à l'Arsenal  
(Le Nouvelliste d’Indochine, 12 décembre 1936) 



Mille ouvriers de l'Arsenal de Saïgon se sont mis en grève le 4 décembre. Ils ont 
établi un mémoire de leurs revendications comprenant :  

1° Augmentation des salaires au niveau de ceux de 1928 ;  
2° Réintégration de certains ouvriers renvoyés ; 
3° Paiement des supplémentaires ;  
4. Application de la semaine de 40 heures et congé annuel de 15 jours payés.  
Les grévistes sont calmes et tant restés chez eux, attendant sans impatience les 

réactions de la direction.  
Après une semaine de repos, la situation n'a pas reçu de solution qui dépend de la 

majorité et doit être envisagée par le ministre. Il y a actuellement plus de 1.500 
grévistes.  

———————————— 

Les grèves  
(Le Nouvelliste d’Indochine, 19 décembre 1936) 

Les grèves se multiplient en Cochinchine. Nous n'en donnerons pas la plus simple 
nomenclature afin de ne pas troubler la sérénité de nos Coloniaux en Chambre, ou en 
Cabinet, de la Métropole.  

Au Tonkin, où les grèves avaient un caractère nettement corporatif et un but naturel 
d'amélioration raisonnables, tout est fini. Mais en Cochinchine, la démagogie a 
provoqué une anarchie de revendications. Il n'y a pas plus de sérieux dans les 
prétentions des ouvriers de l'Arsenal, que ceux des chemins de fer et des Tramways, des 
marchandes de bétel ou des cochers de tilbury. On sent la main d'agitateurs 
professionnels qui se réclament du Front populaire.  

Nous n'avons pas encore les occupations des locaux, mais que l'on ne s'impatiente 
pas, cela viendra ; à moins que M. Pagès, notre gouverneur, dont on connaît l'autorité 
et le souci de l'ordre, prenne des mesures aussi fermes que justifiées devant des 
fauteurs intéressés aux désordres.  

———————————— 

SAIGON  
Grève à l'Arsenal 

(Le Nouvelliste d’Indochine, 10 avril 1937) 

Une fois de plus les ouvriers de l'Arsenal de Saïgon sont en grève.  
Pour un motif peu important et n'intéressant que deux quarterons d'ouvriers, huit 

cents autres par esprit de solidarité se sont déclarés fatigués et ont formulé toutes 
espèces de revendications avec l'espoir que quelques-unes seront retenues.  

Cinq cents autres ouvriers sont restés au travail et des mesures de sécurité ont été 
prises pour l'observation de la liberté du travail. 

———————————— 

Saïgon 
(Le Nouvelliste d’Indochine, 8 mai 1937) 

[…] La soirée récréative se termina par le vote d'une résolution qui provoqua 
l'enthousiasme :  

I° Les libertés syndicales en Indochine;  
2° La solution rapide de la grève de l'Arsenal de Saïgon ;  



3° Amnistie aux condamnés politiques. […] 
———————————— 

Saïgon 
Les grèves de l'Arsenal 

(Le Nouvelliste d’Indochine, 15 mai 1937) 

Depuis cinq semaines un millier d'ouvriers de l'Arsenal font la grève, pour des motifs 
assez peu sérieux.  

On se rappelle qu'à la suite d'une première grève, quelques satisfactions avaient été 
accordées aux ouvriers. Mis en goût par ce succès mal interprété et surtout exploité par 
des meneurs, les ouvriers avaient récidivé et soumis un certain nombre de 
revendications nouvelles peu justifiées.  

Devant la résistance des Autorités, les ouvriers viennent d'accepter la reprise du 
travail, sans conditions.  

Cependant un certain nombre d'ouvriers ne pourront être repris immédiatement, les 
travaux laissés en suspens ayant été donnés, pour exécution urgente, à des ateliers 
privés.  

————————— 

GÉNIE MARITIME 
(La Dépêche de Brest, 2 juillet 1937) 

M. Maria, ingénieur de 1re classe du génie maritime, rapatrié de Saïgon, a été 
désigné pour continuer ses services à la direction des constructions navales de Lorient. 
Prise de service à l'expiration de la permission dont cet ingénieur est actuellement 
titulaire.  

——————————— 

Par arrêtés du Gouverneur de la Cochinchine, 
en date du 25 juin 1937 : 

(Bulletin administratif de la Cochinchine, 8 juillet 1937) 

Sont désignés pour faire partie du conseil de perfectionnement de l’École pratique 
d’industrie de Saigon : 

MM. Bourgeois, ingénieur mécanicien principal de la Marine militaire, en service à 
l’état-major du contre-amiral, commandant la Marine en Indochine. 

…………………… 
en remplacement de : 
MM. Minot, ingénieur mécanicien de 1re classe.  
————————— 

COCHINCHINE 
———— 
SAÏGON  

(L'Avenir du Tonkin, 12 mars 1938) 

Remise de décorations 



Ce matin, vers 7 h. 30, au cours d'une prise d'armes qui a eu lieu devant l'Amirauté, 
et en présence du vice-amiral Le Bigot, commandant des forces navales d'Extrême-
Orient, le contre amiral Petit a remis des décorations aux personnalités suivantes : 

Légion d'honneur 
Officiers 

M. Colin de Verdière, ingénieur en chef de 2e classe, directeur des constructions 
navales. 

Anglade, ingénieur principal, directeur de l'A.N. [Artillerie navale] 
Chevalier 

M. Riou, officier de 2e classe des Equipages. 
———————————— 

Saïgon 
Naissances 

(L'Avenir du Tonkin, 3 décembre 1938) 

On nous fait part des naissances de  
………………… 
— Mary René Yves, fils de Mme et M. Mary, commis à l'arsenal de Saïgon, survenue à 

Saïgon.  
————— 

À propos des ports d’Indochine 
(L'Avenir du Tonkin, 8 février 1939) 

……………………………… 
Comme organisation, dans toute l'Indochine, il existe, en tout et pour tout, une cale 

sèche à l’arsenal de Saïgon, appartenant à la Marine nationale, et un dock flottant 
appartenant à la Société des Constructions Mécaniques à Haïphong. 

Au mois de janvier 1939, la situation à ce point le vue, se présentait ainsi : 
Le « Pierre-Loti », des Messageries Maritimes*, en venant d'Océanie, perdit une de 

ses hélices au commencement de décembre. Il dut faire route avec une seule hélice et 
arriva à Saïgon le 18 décembre 1938, date à laquelle il aurait dû quitter Haïphong avec 
son plein chargement en cargo et en passagers, dont 750 ouvriers contractuels 
tonkinois à destination de la Nouvelle-Calédonie*. Après commande par radio, 
Marseille expédia aussitôt les pièces de rechange, mais une fois ces pièces arrivées à 
Saïgon, il fallut que le « Pierre-Loti » attendit que la cale sèche de l'arsenal fût libre. Elle 
était prise par un sous-marin, puis par l'aviso « Amiral-Charner » qui, tous deux, 
naturellement, avaient priorité.  

Résultat : ce paquebot des Messageries Maritimes ne pourra partir que le 16 février 
avec ce qu'il restera des 750 émigrants, et plus se prolonge le retard, plus s'élève le 
chiffre des pertes. 

……………………… 
Il est bon de rappeler, en le reproduisant, une partie du compte rendu 

sténographique de la séance du Grand Conseil du 12 décembre 1931 à Saïgon, durant 
la discussion du deuxième emprunt : 

« … Saïgon, qui possède déjà une grande cale sèche, déclare, par la voix de son 
rapporteur, M. l'armateur Orsini, qu'il serait plus indiqué d'envisager sans retard à 
Saïgon l'installation d'un petit dock flottant pour unité allant jusqu'à 3.500 tonnes, ce 
qui permettrait de caréner à moins de frais ces unités que de les faire passer dans la cale 
sèche existante qui, elle, serait ainsi plus souvent disponible pour les grosses unités ». 



Pour compléter cet extrait, en voici un autre d'une note éditée par l'Imprimerie 
d'Extrême-Orient à Haïphong en 1937, intitulée « À propos du port du Tonkin » :  

«… Ce qui s'impose sans retard, c'est le creusement du chenal préconisé aussi et 
après tant d'autres, par M. le chef du Service maritime du Tonkin, chenal qui doit relier 
la rade de la Noix à la fosse devant Hongay qui permettrait, sans autres travaux 
immédiats, aux bateaux calant 9 mètres, de passer à toute heure de marée, de jour ou 
de nuit et en profitant de la marée à ceux calant jusqu'à 12 mètres. 

………… 
« C'est aussi, quand le moment sera venu, le moyen d'avoir une cale sèche offrant 

toute sécurité pour les plus grands navires, chose impossible à réaliser dans les vases du 
delta cochinchinois ou tonkinois. Il suffira d'utiliser dans le Sud du Port-Courbet, le 
chenal existant entre l'îlot du Daim et la pointe S.-E. de l'île-aux-Buissons, d'une 
profondeur de 7 m. minimum à marée basse, sur fond de rocher, de 300 m. de large 
avec possibilité d'organiser des terres-pleins tout autour y établir le futur Arsenal qui est 
à envisager si la base navale prévue en baie d'Along doit en posséder un dans un avenir 
plus ou moins prochain ».  

………… 
Le « Lamotte-Picquet » et le « Primauguet », les principales unités de notre flotte 

d'Extrême-Orient, doivent se rendre, soit à Singapore, soit à Hongkong pour pouvoir 
caréner, car il n'y a pas possibilité de le faire en Indochine. Dans ces conditions, 
pourrait-on demander à ceux qui les commandent d'entrer en action dans les eaux 
indochinoises ? 

P.A. LAPICQUE, 
capitaine au long cours,  

armateur en Extrême-Orient 
———————————— 

Les grèves font leur réapparition à Saïgon 
(Le Nouvelliste d’Indochine, 11 juin 1939) 

Il y a d'abord la grève des coolies du service « ébouages et vidanges ». […] 
Une autre grève, plus sérieuse, concerne les ouvriers de l'Arsenal de Saïgon. Ces 

ouvriers, annamites, spécialisés comme ceux de France, sont aussi spécialisés dans les 
grèves périodiques.  

Ils ont cependant des emplois sûrs, bien rémunérés, bien réglementés aussi, mais ils 
sont régentés par des esprits forts qui se nomment des meneurs. Ces meneurs sont 
tentés, pour conserver leur prestige, d'opposer parfois leur autorité à celle des 
directeurs de l'Arsenal.  

Pour l'instant, la grève est décrétée pour résister aux nouveaux décrets-lois qui 
abaissent à 5 %, au lieu de 20 % l'augmentation du salaire pour les heures 
supplémentaires, qui, elles-mêmes deviennent obligatoires.  

C'est le ministère de la Marine qui a transmis ces nouvelles dispositions et les 
ingénieurs de Saïgon n'ont aucune qualité pour les modifier.  

Les grévistes ont, en outre, l'intention de réclamer une augmentation de salaires.  
Qu'ils se méfient. Le Front populaire est mort, tout au moins à propos de Défense 

nationale.  
———————————— 

Mariage à Saïgon 



(Le Nouvelliste d’Indochine, 11 juin 1939) 

Jeudi dernier a été célébré, à l'hôtel de Ville, le mariage civil de Mlle Marie-Noëlle de 
Rendinger, la belle et gracieuse fille de Mme et du général de division de Rendinger avec 
l'enseigne de vaisseau Michel Roquebert. C'est M. Lorenzi, maire adjoint, qui officiait et 
qui a prononcé ensuite une charmante allocution Les témoins étaient le gouverneur de 
la Cochinchine et le général de Boisboissel pour la jeune épousée ; le contre-amiral 
Terraux et le directeur de l'arsenal, M. Colin de Verdière, pour le marié.  

La cérémonie religieuse a été célébrée samedi à 17h.30 à la cathédrale de Saïgon  
Le Nouvelliste présente aux jeunes époux ses vœux sincères de bonheur et 

prospérité.  
———————————— 

[Projet d’agrandissement du bassin de radoub] 
(L’Écho annamite, 20 octobre 1939) 

Dans l’après-midi, le général d’armée Catroux, accompagné du gouverneur Veber, 
du général dé Rendinger et de l'amiral Terraux, a visité l'Arsenal Maritime. L’ingénieur 
en chef de Verdière, directeur des Constructions navales, a exposé les projets 
d'agrandissement du bassin de radoub qui permettra de recevoir même les plus grands 
navires de commerce de la ligne française d'Extrême-Orient, projet dont le 
commencement d'exécution est prévu dans un délai prochain.  

———————————— 

Naissance 
(L’Écho annamite, 23 octobre 1939) 

Marie-Thérèse-Élisabeth, fille de Mme et M. Colin de Verdière, directeur des 
constructions navales de l’arsenal de Saïgon.  

———————————— 

(L’Écho annamite, 25 octobre 1939) 

Suicide 
Le marin Nguyên-Mô a mis fin à ses jours, en plein arsenal de Saïgon, où il était 

employé, en se tirant une balle de revolver sous le menton.  
Le désespéré n'a laissé aucun écrit de nature à expliquer son geste.  

Décès  
M. Nguyên-tân-Danh, âgé de soixante-sept ans, planteur, commis en retraite de 

l'arsenal de la marine de Saïgon.  
————————— 

Mariage  
(L’Écho annamite, 5 février 1940) 

Nous apprenons avec plaisir le mariage, qui a été célébré en la cathédrale de Saïgon, 
dans l’après-midi du samedi trois février courant, de M. de Martino, second maître-



armurier de marine, avec Mlle Odille Masselot, la gracieuse fille de Mme et M. Masselot, 
agent technique principal de l'arsenal de Saïgon.  

——————————— 

SAÏGON 
Conseil de la petite industrie 

(L’Avenir du Tonkin, 1er mars 1941) 

Sont nommés membres pour 1941 du Conseil de la petite industrie — Section du 
Sud :  

………………… 
Desforges, ingénieur principal du génie maritime à Saïgon… 

————————————— 

 
Une partie des nouveaux bâtiments de la Direction des constructions navales  

servant d'atelier au rez-de-chaussée et de magasin aux 1er et 2e étages.  
Au fond, l'entrée de l'arsenal.  

Photo Nadal, août 1942. 
Coll. Gérard O’Connell 

—————— 

http://www.entreprises-coloniales.fr/inde-indochine/Indochine_eco_1939-1947.pdf


 
Atelier des apprentis ajusteurs mécaniciens des constructions navales  

de l'arsenal de Saïgon.  
Photo Nadal, août 1942. 
Coll. Gérard O’Connell 

—————— 

Situation de l'industrie locale  
(L’Écho annamite, 3 mai 1943) 

Nous ne parlerons pas de l'Arsenal de Saïgon, malgré son importance. On trouvera à 
ce sujet un article très précis dans la revue « Indochine » du jeudi 8 avril 1943.  

—————————————— 

À l'école Rosel  
——————— 

Distribution de prix  
——————— 

Les meilleurs ouvriers et apprentis de Cochinchine  

(L’Écho annamite, 29 septembre 1941) 

Comme nous l'avions annoncé, la distribution des prix aux lauréats des récents 
concours des meilleurs ouvriers et apprentis cochinchinois s'est déroulée dimanche 
matin, dans une vaste salle de l'école Rosel, sens la présidence de M. le gouverneur de 
la Cochinchine [Rivoal], en présence de nombreuses personnalités, dont :  

…………………………… 



MM. Colin de Verdière, directeur, et Desforges, sous-directeur des Constructions 
Navales ;  

———————————— 

Jean-Luc Einaudi, 
Viêt-nam  ! 

La guerre d’Indochine 1945-1954 
(Le Cherche-Midi, 2001, 254 pages) 

[129] […] L'arsenal de Saïgon était surchargé. On envoyait les bateaux d'une certaine 
importance se faire réparer au Japon, à Ouraga, un petit port à côté de Yokohama. […] 
L'image prétentieuse de l'homme blanc s'est effacée en moi. J'en [130] suis venu à 
considérer que les Vietnamiens ne nous étaient pas inférieurs. En France, nous avons 
deux grands arsenaux, Brest et Toulon, où les bateaux vont se faire réparer. L'arsenal de 
Saïgon était moins équipé mais tous les bateaux d'Indochine y étaient réparés. Je 
m'étais aperçu que cet arsenal n'avait que le haut de la tête blanc, quelques ingénieurs 
du génie maritime, quelques adjoints de travaux, et que tout le personnel, à partir de 
contremaître, était vietnamien. On s'apercevait que ces bateaux étaient aussi bien 
réparés sinon mieux, et aussi vite sinon plus vite, qu'à Brest ou Toulon. Ça donne à 
réfléchir.  

———————————— 


